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87220 FEYTIAT

Le 02/05/2022

Objet : Mise en service du réseau 5G sur les antennes-relais et fréquences existantes 
dans le cadre de l’accord de mutualisation d’une partie des réseaux de téléphonie 
mobile de Bouygues Telecom et SFR

Monsieur le Maire,

Les réseaux de téléphonie mobile sont devenus des infrastructures essentielles pour nos 
concitoyens et le développement économique, social et culturel de nos territoires. La crise de 
la COVID-19 a placé la disponibilité et la qualité des moyens de télécommunications au 
premier rang des besoins des communes. Il est donc de notre responsabilité collective de 
permettre la continuité des activités économiques et sociales et de préserver les emplois 
d’aujourd’hui et de demain.

Pour maintenir nos réseaux à ce niveau d’exigence et améliorer la qualité de service tout en 
anticipant les besoins futurs de votre commune et de ses administrés. Bouygues Telecom et 
SFR souhaitent faire évoluer la partie commune de leurs réseaux mobiles.

Nous vous informons donc par la présente que nous prévoyons de convertir la bande de 
fréquence 2100 GHz, déjà présente sur les sites mobiles de votre commune, en 5G.

Concrètement, l’utilisation de la bande 2100 MHz pour proposer cette nouvelle technologie se 
traduira, dans les semaines et mois à venir, par une adaptation logicielle des antennes-relais 
existantes sur votre commune. Cette mise à jour n’implique aucune modification du système 
antennaire, ni aucune modification de l’exposition aux radiofréquences. Ainsi, aucune 
modification paysagère ne sera réalisée.

Cette introduction de la technologie 5G a fait l’objet d’une autorisation préalable de l'Agence 
nationale des fréquences (ANFR) pour chacun des sites concernés. Elle s’inscrit dans le strict 
respect des valeurs limites d’exposition du public aux champs électromagnétiques établis par 
le décret 2002-775 du 3 mai 2002.

Conformément aux engagements de transparence pris par les opérateurs, par la présente, 
nous vous faisons part de la programmation de cette prochaine évolution et nous vous 
envoyons des dossiers d’information au maire (DIM) pour chaque station concernée.

Alors que tous les acteurs économiques ont été durement touchés par la crise sanitaire, cette 
avancée technologique ouvre sur votre territoire de nouvelles opportunités pour les 
entreprises, amenant des innovations porteuses de croissance d’activités et de créations de



services. Dans votre commune, vos administrés, vos visiteurs et l’ensemble de votre tissu 
professionnel (entreprises, artisans, etc.) auront ainsi accès à une technologie plus efficiente, 
au service des relations humaines et d’une ville responsable.

Notre objectif est d’offrir une qualité de service optimale à nos clients, en parallèle du 
déploiement des nouvelles fréquences 3500 MHz, la transition progressive de notre réseau 
vers la 5G. Celle-ci deviendra un outil structurant pour réaliser vos projets de ville innovante à 
travers, notamment, la mise en place de transports plus intelligents ou encore la gestion de 
bâtiments et d’infrastructures moins consommateurs d’énergie.

Nos équipes de la Direction Régionale demeurent à votre disposition pour plus de précisions 
si vous le souhaitez.

Dans l’attente de cet échange, nous vous prions de recevoir. Monsieur le Maire, nos sincères 
salutations.

Sarah Le Gailliard 

Conducteur de Travaux 

07.60.05.97.14 

s.legailliard@axione.fr

305 rue Gay Lussac 
33127 ST JEAN D'ILLAC 

Tél. : 05 33 65 63 71 
Siret ; 449 586 544 00644

mailto:s.legailliard@axione.fr


Dossier
D’information

Mairie
(Conforme aux spécifications de la loi Abeille et à l’arrêté du 12 octobre 2016)

Concernant la modification d’une 

installation radioélectrique pour le site
T73423

Allée de la porcelaine - ZI DU PONTEIX- 87220 FEYTIAT
Ce projet s’inscrit dans le cadre de l'accord de mutualisation d’une partie des 

réseaux de téléphonie mobile de Bouygues Telecom et SFR.

Ce site est exploité par Bouygues Telecom

Le projet détaillé ci-après concerne l’évolution physique ou logicielle d’un site
existant.

Date : 27/04/2022
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1. Fiche d’identité du site
Commune : FEYTIAT 

Nom du site : T73423

Adresse du site : Allée de la porcelaine - ZI DU PONTEIX- 87220 FEYTIAT 

Coordonnées du site en Lambert 2^ (Lambert II Etendu) :

X: 519850 Y : 20910802 : 307 m NGF

Le projet concerne la modification d’une antenne relais existante Bouygues 
Telecom dans le cadre de l’accord de mutualisation d’une partie des réseaux 
de téléphonie mobile de Bouygues Telecom et SFR.

Et fait l’objet d’une / d’un ;

Déclaration préalable

Permis de construire
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Photographie du site existant
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2 Motivation du projet de dépioiement
Conformément aux dispositions de l’article L-34-9-1 du code des postes et 
communications électroniques (CPCE), nous vous prions de trouver ci-joint le(s) 
dossier(s) d’information relatifs aux évolutions envisagées dans le cadre de l’accord de 
mutualisation d’une partie des réseaux de téléphonie mobile de Bouygues Telecom et 
SFR.
Les opérations visant à l’évolution technologique réalisées par Bouygues Telecom sur 
ce site concernent soit Bouygues Telecom, soit SFR, soit les deux opérateurs. Le détail 
se retrouve dans le tableau d’ingénierie présenté à la suite de ce document.

Un réseau de télécommunication mobile générique se compose de plusieurs antennes- 
relais, positionnées sur des pylônes dédiés ou des points hauts existants, 
communiquant directement avec les terminaux (smartphones, box etc.) dans leurs 
périmètres. La zone couverte peut varier d’un demi à plusieurs kilomètres selon le relief 
et la densité de population environnante.

L’augmentation du volume de communications simultanées (voix et/ou data) et des 
usages ont des conséquences sur la qualité de service. C’est pourquoi les opérateurs 
de téléphonie mobile sont dans la nécessité d’adapter continuellement le réseau à la 
réalité de la consommation pour permettre des conditions optimales de communication 
téléphonique et de navigation internet.

Le site décrit dans ce dossier portera plusieurs générations technologiques dont
le détail est disponible dans la partie 5 : « Caractéristiques d’ingénierie de
l’installation ».
Toutes les technologies listées dans le texte qui suit peuvent être présentes sur 
votre site, et chacune d’entre elle possède son utilité. En vous référant au tableau 
d’ingénierie dans les pages suivantes, vous pourrez voir ;

- La 2G (GSM) sur les fréquences 900MHz et 1800MHz. C’est une technologie qui 
répond uniquement au besoin de téléphonie mobile, et assure un service voix et 
SMS à minima en EDGE.

- La 3G (UMTSi) sur les fréquences 900MHz et 2100MHz. Elle marque le passage 
des systèmes de téléphonie à des systèmes tournés vers des services 
multimédia. Elle augmente les débits pour enfin avoir une expérience d’Internet 
en mobilité similaire à celle de l’Internet fixe, et sert aujourd’hui principalement 
aux terminaux bancaires.

- La 4G (LTE2) sur les fréquences 700MHz, 800MHz, 1800MHz, 2100MHz, 
2600MHz. Cette technologie alimente vos usages voix et data.

^ Universal Mobile Télécommunications System 

^ Long Term Evolution
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- La 5G (NRa) est la dernière technologie de la téléphonie mobile. Elle est présente 
soit sur la nouvelle bande de fréquence 3500MHz soit sur la fréquence existante 
2100, partiellement allouée à la 5G pour cohabiter avec la 4G. La 5G vient entre 
autres désaturer l’usage data 4G, souvent sursollicité. Toutes les informations 
supplémentaires quant aux usages potentiels de la 5G et son fonctionnement 
sont disponibles en pièces jointes de ce dossier.

Les opérations futures visant aux évolutions technologiques du site une fois construit 
seront réalisées par Bouygues Telecom sur ce site mais concerneront soit Bouygues 

Telecom, soit SFR, soit les deux opérateurs.

^ New Radio
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3 Phase de déploiement du
projet

Les opérations visant à i'évoiution technoiogique réaiisées par Bouygues Telecom 
sur ce relais concernent soit Bouygues Telecom, soit SFR, soit les deux opérateurs. 
Le détail se retrouve dans ie tableau d'ingénierie présenté à ia suite de ce 

document

a. Phases standard d’un projet

Affichage
ConsuttetÎDiiABF .----  > pPouPC

(sliîôcassairfl) ! (sinecssssJfBl

Identification Conception Oossier Dépôt du
cf une évotulion teehrùque ifrfonratìwì DP ou PC Travaux

nécessaire dusite mairie (sinôoessatrei

Dédaraëofl 
> ANFR

Accord du baiUeur

Mise en 
service pour 

les utilisateurs

2ft6inals Aiénwts

p^mlsdon voirie pour grutage
(sinécassaire)

✓s

Accord commande
DP ou PC du materiel et des Travaux

( ^ nérassaire ) équipements radio
Réglages

Radto
Miæen 

sen/feepour 
les utHîsateufs
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b. Calendrier indicatif du projet

La mise en service du site en amont ou en retard de la date indiquée ne peut être 
pénalisée par le non-respect de ce calendrier Indicatif.

Ce calendrier a un but informatif et est soumis aux aléas de la construction et des 
formalités administratives.

Date prévisionnelle de mise en service : T2 2022
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Plans et visuels du projet

Extrait cadastrai avec localisation du site
Extrait cadastral
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b. Plan de situation à l’échelle

J
Pian de quartier
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5. Caractéristiques d’ingénierie 

de l’installation projetée

Nombre d’antennes total prévues : Xx
Si le même nom d'antenne apparaît consécutivement dans les deux tableaux, c'est que le type 

d'antenne est une antenne capable de porter les technologies 4G et 5G. Cela n'a pas d'incidence sur 
le calcul habituel de l'exposition du public aux ondes.

H Elément(s) modifïé(s) ou ajouté(s)

a. Antennes à faisceau fixe (2G, 3G, 4G, 4G/5G 2100 

MHz)

Génération 
de système 

mobile

Fréquences Actuel
Bouygues
Telecom

Actuel
SFR

Projeté
Bouygues
Telecom

Projeté
SFR

Azimut^ HIVIA= Tilts

PIRE
(somme des 

valeurs 
Bouygues/ 
SFR) (dBW)’

X X 350 29.01

2G GSM 900 100 30 4

230

X X 350 32.02

3G UMTS 900 100 30 4

230

X X 350

3G UMTS 2100 100 30

230

Azimut ; orientation de l'antenne dans le plan horizontal, par rapport au Nord géographique 
^ HMA: hauteur moyenne de l'antenne par rapport au sol 
® Angle d'inclinaison prévisionnel de l'antenne par rapport à la verticale
7 Puissance Isotrope Rayonnée maximum possible sur le site en dB Watt arrondi à la première décimale
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X X 350 31.17

4G LTE 700 100 30 12

230

X X X X 350 31.37

4G LTE 800 100 30 4

230

X X X X 350 35.14

4G LTE 1800 100 30 2

230

X X 350 34.39

4G/5G
LTE /NR 

2100
100 30 2

230

X X 350 32.88

46 LTE 2600 100 30 12

230

b. Antennes à faisceau orientable
Ce tableau est uniquement rempli si le site porte la technologie 5G sur la fréquence NR 3500, dans le

cas contraire, il reste vide.

Génération 
de système 

mobile

Fréquences Actuel
Bouygues
Telecom

Actuel
SFR

Projeté
Bouygues
Telecom

Projeté
SFR

Azimut^ HMA3
Tilt

10

PIRE
(somme des 

valeurs 
Bouygues/ 
SFR) (dBW 

(dBW)”

X X 350

SG NR 3500 100 30.95 0

230

^ Azimut : orientation de l'antenne dans le plan horizontal, par rapport au Nord géographique 
® HMA: hauteur moyenne de l'antenne par rapport au sol 

Angle d'inclinaison prévisionnel de l'antenne par rapport à la verticale
Puissance Isotrope Rayonnée maximum possible sur le site en dB Watt arrondi à la première décimale
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Tableau de correspondance des puissances isotropes rayonnées et 
puissance apparentes rayonnées en dB Watt

Conformément aux dispositions de l’article 1er de la loi du 9 février 2015 relative à la 
sobriété, à la transparence, à l'information et à la concertation en matière d'exposition 
aux ondes électromagnétiques, l’introduction de la technologie 5G fait l’objet d’une 
autorisation préalable de l’Agence Nationale des Fréquences pour chacun des sites 
et opérateur concernés. Bouygues Telecom et SFR respectent les valeurs limites des 
champs électromagnétiques telles que définies par le décret 2002-775 du 3 mai 2002.
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6. Informations

a. Périmètre de sécurité

Existence d’un périmètre de sécurité^ accessible au public ?
^zone au voisinage de l'antenne dans laquelle le champ électromagnétique peut être 
supérieur au seuil du décret ci-dessous.

X Non accessible au public

Balisé

b. Etablissements particuliers

Présence d’un établissement particulier de notoriété publique 
visé à l’article 5 du décret n'’2002-775 situé à moins de 100 

mètres de l’antenne d’émission ?

Oui

X Non :
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Estimation des antennes à faisceaux fixes
Les estimations réalisées tiennent compte de la contribution de l'ensemble des 
antennes à faisceaux fixes de Bouygues Telecom et SFR présentées dans le présent 
document.

SFR
Les estimations réalisées tiennent compte de la contribution de l’ensemble des 

antennes de SFR présentées dans le présent document.

NOM NATURE ADRESSE

Estimation 
de champs 
reçus {% 
norme)

ESTIMATION DE CHAMPS 
REÇUS (V/m)*

< X

< X

< X

*La valeur renseignée dans les colonnes d’estimations ci-dessous doit correspondre à l’entier naturel 
arrondi à la borne supérieure avec la notion < x.

Bouygues Telecom
Les estimations réalisées tiennent compte de la contribution de l’ensemble des 

antennes à faisceaux fixes de Bouygues Telecom présentées dans le présent 
document.

Estimation
de champs ESTIMATION DE CHAMPS

NOM NATURE ADRESSE |.gç,jg REÇUS (V/m)*
norme)

< X

< X

< X

*La valeur renseignée dans les colonnes d’estimations ci-dessous doit correspondre à l’entier naturel 
arrondi à la borne supérieure avec la notion < x.

Estimation des antennes à faisceaux orientables
Les estimations réalisées tiennent compte de la contribution de l’ensemble des 

antennes à faisceaux orientables de Bouygues Telecom et SFR présentées dans le 
présent document.
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Les estimations réalisées tiennent compte de la contribution de l’ensemble des 
antennes de SFR présentées dans le présent document.

NOM NATURE ADRESSE

Estimation 
de champs 
reçus (% 
norme)

ESTIMATION DE CHAMPS 
REÇUS (V/m)*

< X

< X

< X

*La valeur renseignée dans les colonnes d'estimations ci-dessous doit correspondre à l’entier naturel 
arrondi à la borne supérieure avec la notion < x.

Bouygues Telecom
Les estimations réalisées tiennent compte de la contribution de l’ensemble des 

antennes à faisceaux fixes de Bouygues Telecom présentées dans le présent 
document.

NOM NATURE ADRESSE

Estimation 
de champs 
reçus (% 
norme)

ESTIMATION DE CHAMPS 
REÇUS (V/m)*

< X

< X

< X

*La valeur renseignée dans les colonnes d’estimations ci-dessous doit correspondre à l'entier naturel 
arrondi à la borne supérieure avec la notion < x.

La présentation distincte des expositions, introduite dans la révision 2.0 du 07/11/2019 des 
lignes directrices nationales sur la présentation des résultats de simulation, répond à un 
objectif de transparence.

La distinction, entre l’exposition des antennes à faisceaux fixes d’une part et orientables 
d’autre part, s’explique par la nature très différentes des expositions.

En effet :

> Les antennes traditionnelles à faisceaux fixes produisent une exposition uniforme dans 
l’axe de ces dernières et relativement constante dans le temps au gré du cumul des 
usages des clients connectés sur la station émettrice.
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> Les antennes à faisceaux orientables produisent, pour leur part, une exposition iocalisée 
et d’autant plus réduite que le temps d’exposition est conditionné par :

O La vitesse de communication
O La présence ou non de terminaux 5G actifs dans la direction du ou des 

faisceaux dynamiques générés par les antennes.

L’appréciation de l’exposition ne saurait s’appuyer sur la somme arithmétique des 
expositions issues des prédictions de calcul présentées dans ce dossier.

La mesure de l’exposition in situ reste la seule approche pertinente pour apprécier la 
réalité de l’exposition globale des expositions radiofréquences (FM, Télévision, Téléphonie 
mobile etc..).

Contact
Pascal ROEHRIG 
Responsable des Relations 

Territoriales
Service Relations Régionales et 
Patrimoine

PROEHRIG@bouyguestelecom.fr
05 57 02 16 80
OCEANIA
25, avenue Victor Hugo
BP 90195
33708 MERIGNAC

mailto:PROEHRIG@bouyguestelecom.fr
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7. Etat des connaissances
Documents élaborés par l'Etat

• http://www.radiofrequences.aouv.fr/spip.php7article101

• Fiche antenne relais de téléphonie mobile

• Fiche les obligations des opérateurs de téléphonie mobile

• Fiche questions - réponses sur les antennes relais

Documents élaborés par les agences de régulation

• Fréquences : www.anfr.fr

• Retrouvez l'emplacement des antennes radioélectriques et consulter les 
mesures d'exposition aux ondes sur tout le territoire français : 
https://wviAA/.cartoradio.fr/index.html#/

• Santé : www.anses.fr

• Code des télécommunications : www.arcep.fr

Questions/Réponses sur la 5G

• https://www.arcep.fr/nos-sujets/la-5g.html

• https://w\«w.ffteiecoms.org/grand-public/faq-5g-et-sante/
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GLOSSAIRE
ADEME :
L'Agence de le transition écoSogiqi/e esîün établis
sement public qui suscite, coordonne ou réalise 
des opérations de protecdon de ä'environnement 
St pour ia maitrisé de â'énergje.

ANFR:
L'Agence natibnaïe des frequences contrôle futì- 
itsation des fréquences radkrélectriques et assure 
une bonne cohabitation de leurs usages par l'en
semble des ublisateurs. Elle s'assure êgaiement 
du respect des iimitss d'exposition du public aux 
ondes.

ANSES :
L'Agence nadonaEe de sécurité sanitaire de l'ali- 
mentaftion, de l'environnement et du tiavali a pou r 
mission principale d'évaluer les risques sanitaires 
dans divers domaines en vue d’éclairer la décision 
publique. L'ANSES conduit par exemple des exper
tises sur les effets potentiels des ondes sur la santé.

ÄRCEP ;
C'est uns autorité administrative indépendante 
chargée de ia régulation des communications 
électroniques et des Postes et la distribtrtkm de 
la presse en France. C'est par exempte l'ARCEP qui 
est en charge des procédures d'attribution des fré
quences, et du respect des obiigations des opéra
teurs en termes de couverture mobile.

R

A*-
2 - L'snzatiiii s^ts- ta SG
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INTRO
DUC
TION

ALORS QUE LES PREMIÈRES OFFRES GG VIENNENT 
D'ÊTRE LANCÉES EN FRANCE, LE DÉPLOIEMENT 
DE CETTE NOUVELLE TECHNOLOGIE SUSCITE 
DE NOMBREUSES INTERROGATIONS, MAIS AUSSI 
BEAUCOUP DE FAUSSES INFORMATIONS.

La présente brochure s'adresse essentíetíement aux élus lo
caux, directement concernés par l'aménagement nurrté- 
rique des territoires, et souvent sollicités au niveau local 
pour répondre a ces interrogations, Elle a pour but de vous 
donner les informations nécessaires pour comprendre ce 
que va apporter la 5G et démêler le vrai du faux sur cette, 
nouvelle technologie. Elle rappelle également quel est votre 
rôle, notamment en tant que maire, et quels sont les outils à 
voire disposition, pour accompagner le déploiement de la 
SG sur votre territoire et organiser ta communication et la 
concertation au niveau local.

Sous la direction du Secrétariat d'État chargé de la Transition 
numérique et des Communications électroniques, cette bro
chure a été élaborée par la Direction Gáiéraie des Endeprises 
(DGE), en lien avec l'ARCEP, l'ANR, l'ANSES, l'Agence Natio
nale de la Cohésion desterritcxres, le Ministère des Solidar'ttés 
et de ia Santé et le Ministère de la Transition Écologique, et 
avec la participat’on des associations d'élus.
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LA 5G,
QU^EST-CE QUE C'EST ? 

COMMENT ÇA MARCHE ?
La 5G qu'est-ce que c'est ?
La K 5G « est b cinquième génération de réseaux mobiles. Elle succède aux 
technoio^'es 2G, 3G et 4G. La 5G dort permettre un bond dans les performances 
en ta'inei de débita d'ínstarrtanéité et de fiabilité : débit multiplié par 10, déiaî 
de transmission divisé par 10 et fïabifité accrue. A usage constant, la 5G est moins 
consommatrice cKénei^e que les technologies précédentes Í4G, 3G, 2G).

Le secteur des télécom munications voit émerger régulièrement de nouvelles 
technolpgies et connaît environ tous les 10 ans une évolution plus importante. 
La 5G cohabitera avec les technologies précédentes et viendra renforcer la 
couverture numérique du territoire tout en évitant la saturation des réseaux.

I! s^agit d'une amélioration continue
pour s'adapter aux nouveaux usages des utilisateurs.

> La 5G : une technologie évolutive

L'introduction des foocíiprínaôíès seta pro- 
gressft*© parce que [e réseau 5G sera dé
ployé en plusieurs étapes par les opérateurs 
mobiles : les antennes d'abord, puis le cœur 
de réseau. Durant les premières années, la

SG sera «dépendante» du réseau 4G.
De nouvelles fréquences seront aussi ajou
tées pro^essivement. L'ensemble des gains 
de performance apparaîtra dans quelques 
années.

Oei débiti partagés
EnwjÿH et recwoir plus de oonnées 
Kmultanénïent

Un rés^ pk-s fiable et réactif 
aétarire la iateræe au masmum

Dephisenpwsd'ol^ets connectés
fSaéitenr le déplaiemaU eiasüf 
de tintfirnct des c^jets

Un réseau ipii s’adapte aux usines
Ajouisr plusreufs quüités de service 
sur un reseau ic'est le aslkingk

T
* ~ lL'4;;6fvt¿aE sur la SG 2021
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De la 2G à la 5G :
une technologie qui évolue pour offrir 

de nouvelles opportunités

ä partir de 2020
¿Si

appd SW5 internet MOGbit/
CvotvciMas connisctss, seconde

mcdacHT« a cfetance. rasa^aiin fdâiét pci
inteJljaanfts. s^dustnai

2010 4d
^ ‘ISI
app€t SMS internes

l^picaBons et vidéoii seconcte

,2000

appel SMS internet limité (MM-Sî

années 1990 AV

appel . SKS

L'as^äntid jur ta S<3 - 5
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Que permettra la SG ?
> Éviter la saturation des réseaux AG
À son lancement la 5G améliorera les ser
vices internet existants, tout en éwiônf la 
saturation des réseaux 4G déployés dé
sormais sur plus de 96% du territoire. Les 
utilisateurs bénéficieront d’un débit qui 
pourra être nettement supérieur permet
tant par exemple d'utiliser des services de 
visioconférence pîtjs performants.

> Ouvrir la voie aux innovations
La SG permettra progressivement de 
conrrecter un «ambre imporfàm d'objets.
Loin d'être des gadgets, fès objets connec
tés ont une utilité très concrète dans beau
coup de domaines :
• médecine: développement de la télémé- 
dedne, gestion du matériel médical, main
tien de la connexion pendant les déplace
ments de maiades par exemple,

> agriculture et environnement: régulation 
de l'arrosage, fermes connectées, suivi des 
troupeaux et de leur santé,

• transport : gestion logistique pour une meil
leure régulation des flux de circulation,

• industrie ; outiis industriels plus performants 
et plus sûrs,

• sécurité routière: voitures connectées, 
aides à la conduite,

. services de secours: utilisaticMi de drones 
pour acheminer l'aide d'urgence, canaux 
de communicaition réservés, visualisation 
des feux d'intervention pour mieux appré
hender les situations, etc.

Un déveioppement progressif
Les usages sont amenés à se développer 
progressivement et ik ne peuvent pas tous 
être anticipés aujourd'hui. Infrastructures 
de santé publique, de transport, services 
pubfics, biens collectifs, etc. c'est autant 
de domaines dans lesquels la mise en place 
d'une 5G utile, répondant sux besoins du 
plus grand nombre, est possîb^.

Les nouveaux usages nécessitant Ample
ment un meilleur débit sont prêts à être dé
veloppés dès le lancement de la SG {utilisa
tion des drones dans l'agriculture, certains 
usages industriels par exemple). E^autres 
usa;^5 nécessiteront (i^us de temps pour 
être expérimentés, et d'autres devront en
core attendre que toutes les dimensions de 
la SG (faible latence, densité d'objet^ 
soient disponibles.

LE VOCABULAIRE
DE LA TECHNOLOGIE HOBiLE

Réseau mobile : c'est un réseau de télé
communications offrant des services de 
téléphonie et de connexion intemetaux 
utilisateurs même lorsque ceux-ci se dé
placera. Un tel réseau utilise les ondes 
de radiofréquences pour transporter les 
données.

Débit: c'est la quantité de données qui 
peut être échangée en une seconde (on 
l'exprime en Mbiî/s)-
Délaî deiransmisgon : c'est ie temps mi
nimum pour transférer des données. On 
parle aussi de temps de latence.

Fiabilité : c'est l'assurance que les don
nées envoyées arrivent bien jusqu'au 

! destinataire.

« l'OSSftTitFJ ZVT fa 5Q
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Exemples d'expérimentations
d'innovations technologiques

permises à terme par la 5Ci

DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ
Aids Ëk la iges^on dss éqiflpsínents mèdkauz dans Ktïôpltal 
ou au développement de b téèéinédedne.

, A TOULOUSE
O « Le CHU de TcMjiDUse mène des réfteiciorcs portsnt 

^ paf exersiple sur les questions ds osntinuité de service 
dsïîs le cas de transfert de patrents du de kicaisstion 
de biens et de persannes.

DANS LE DOMAINE 
DES TRANSPORTS
Des ravettes ai/tonomei, la gestian de trafic de ïêfikuîcs, te pSatage 
3 dtiBiïcs de vétKcuies pour des Interventions en zone seniârfe.

ÜÀ unas-«onthl£äy
En France des tests sont en cotys à î'autodrofne 
de Linas-Monti^éry pow explorer tes us^s de la SG 
Sésà la voiture connectée ou aux oi’tits (fasâstance 
à la conduite dans Un errvirorwieTnent rotrâs prodia 
des condio-ans reelles.

Ddod
□□a

DANS L'INDUSTRIE
Dans l'industrie, des appfcations basêe-s par eïanfâe sur l’mtErnet 
des obiets ou ta néalite asjgnien tee permettrrmt des gains importants 
en termes de maintenance, d'efffcacitË et de sécurité.

* À VAUDREUIL
En France, l'usine cfe Schneider Electnc à VsiPdreull 
expérfmantfi has usages fidustriEâs de Is SG à travers 
fa mise es^ place d'un câsposTîf de rnaw^enæxre 
prédrctire et de vrsite de sîtes 3 distance via la réalité 
augmentée.

L‘ÂS»f>t»l syr is 50 - 7
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Questfon/Réponse
Est-ce que te déploiement 
de la SG nécessite d’installer 
de nouvelles antennes ?
La première phase de dèplaiement de la 5G 
ne nécesdtena pas d'installer massivefnentde 
nouveaux sites radios, les opérateurs se serviront 
prindpaleinencdes ptylônes déjà existants pcHjr 
ajouter les antennes 5S ou mettreà jour 
les antennes existantes.
La 5G pourrait aussi donner lieu à l'utllisadon 
d'urte autre sorte d'arrtenne à plus faible 
puissance : les * petites cellules i. Ces antennes 
sont comparables à des émetteurs wif 1 : elles 
permettent une utilisation mtensive d^ntemet 
mais poitent à de faibles distances Igénéralement 
2C0 mètres maximum). Elles seraient utilisées dans 
des lieux de forte affluence, comme des gares ou 
des centres commerciaux. Ces antennes devraiertt 
être peu utilisées dans un premier temps et 
se déployer dans quelques années en fonctian 
des usages de la 5G qui vont se développer.

Faudra-t-il obligatoirement 
changer son équipement ?

La SG restera un choix : choix de s'équper, choix 
de souscrire un abonnement. Son lancement ne 
rendra pas incompatibles les téléphones des 
arteten nés générations (comme c'est te cas 
aujourd'hui avec les mobües 3G qui continuent 
de fonctionner alors que la AQ est préserrte sur 
la quasl-totalteédu réseau mobile) et ne va pas 
contraindre à s'équiper cf un rtouveau téléphona 
La SG va cohabiter avec les technotogies plus 
areciennes.
Avant de changer son équipement il faut se 
renseigner sur la couverture et la qualité de service 
dans les zones oO l'on pense utiliser son téléphone. 
Des cartes seront publiées par tes opérateurs 
suivant les recommandations de l'ARCEP, ét un 
observatofre sera également disponible sur le ste 
de l'Arcep (Observatoire des déploiements 5G).

Quelles garanties
pour fa we prhme des citoyens ?

ta 5G et plus génératement tes évoâjtions à venir 
des réseaux téiécoms vont entrairter davantage 
dlrrteractivlté entre le réseau et ses utilbateurs, 
et augpîenter tes échanges de données. Afin de 
protéger ces données personnelles, les réseaux 
télécoms sontsQumb à un double régime de 
protection de la vie privée : le respect du secret 
des correspondances, d'une part, et le Règlement 
général sur la protection des données personnelles 
(PÆPD), d'autre part.
Le déploiement de la 5G renforce egalement 
te rlst^ de menaces Uées aux équipements de 
réseau mobile. Pour préserver sa souveraineté 
économique autant que politique, la France Œuvre 
à pcoté^r ses mfrastructures sensibles. C'est tout 
l'erÿeu de la loi du août 2013 relative à la 
séourité des réseaux mobiles 5G, qui soumet 
à autorisation préalable du Premier minbtre 
l'exptoitatian d’éqruipements actifs des antennes 
mobiles pour les opérateurs téSécoms qui sont 
opérateurs d'importance vitale (OIV).
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Techniquement comment ça marche ?

La SG est souvent présentée comme une unique technoicgie ators 
qu'elie est en réalité KeisæmMage d^Shpvàtiom divises :

> Les bandes de fréquences de la 5G
Les réseaux mobiles, comme la radio, utilisent des ondes pour transpor
ter des données. Ces ondes sont découpées en bandes de fréquences, 
qui nécessitent une autorisation de l'État pour être udlisées. Les diffé
rentes bandes de fréquences ont une portœ et un débit différents : la 
5G utilisera tout un ensemble de fréquences, attribuées récemment ou 
depuis plus longtemps :
Dans un premier temps, la 5G utilisera fe baiidés de fráqíwcés qpiiii seni:

utifisées (notamment les bandes 700 MHz, 2,1 GHz ou 1600 MHzJ 
ainsi que la bande de fréquences 3,5 GHz qui vient d'être attribuée aux 
opérateurs mobiles par l'Arcep le 12 novembre 3020. Cette bande offre 
Un bon compromis entre couverture et amélioration du débit.
Dans un second temps, ta 5G pourrait utiiâer une autre bande, la bande 
26 GHz (dite bande millimétriqiK}. Cette bande n'est pas encore at
tribuée. Elle pourra permettre "des débits tffè imjfiSiïÂà éii zòne 
dense et pourra particurièrement être utilisée pour la communication 
entre objets connectés.

> Des antennes-actives innovantes

Une ejqxrsrtion aux ondes c^timisée grâce à l'orientation 
des signaux vere les appareils qui en ont besoin.

Il

jt
I
1 , 

Í ?
t i

Ì

♦
» . 

t f

Antenne passive
2Q |3G;4G| SG 

sans systémps d'émission 
et réception tiirecticnrssi 

des sgnaus 
iràqugricas < 1&K:

Antenne artive

gsîëjîis démîsHcn 
si réception directioonsl 

des senaux 
eàrrgancBS > sohj

L'errsemble de ces innovations comtónées permettront d'atteindre des 
débits jusqu'à 10 fois pius gtarwis qu'en 4G et de réduire parlO te temps 
de réponse (Istence).

fassficibd sur SG. - 5
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LA 5G,
QUELS EFFETS SUR LA SANTÉ 

ET L'ENVIRONNEMENT ?

La 5G est au cœur de nombreux débats, où il est parfois difficile 
de différencier íes rumeurs des faits établis. Deux sujets font notamment 
l'objet d'interrogations : les effets dé la SG sur ia santé et I "impact gtobaJ 
de la 5G sur ('environnement.

La 5G a-t-elle des effets sur la santé ?
Une exposition aux ondes très surveillée
En France, fexpasitiop du public aux ôndés 
est tais féglèmentfe et surveillée par 
l'ANFR. Cette ^ence réalise chaque année 
de nombreux contrôles, qui montrent que 
l'exposibon aux ondes est globafementtrès 
facile et largement inférieure aux valeurs li
mites. Sur les 3000 mesures qui ont été réa- 
üsées en 2019,80% d'entre elles attestaient 
d'une exposition inférieure à lV/m, alors 
que les valeurs limites règlementaires se sk 
tuent entre 36 et 61V/m selon les fré
quences pour la téléphonie mobile.

> Une faible exposition
L'ajout de ia 5G présentera une légère aug- 
mentatmn de l'exposition aux ondes, simi- 
faîre à celle observée lors du passage de ia 
3G à la 4G mais l'exposition restera très 
faible. Cette estnnation vient des mesures 
faites par l'ANFR en preparation de l'arrivée 
de la 5G. L'exposition aux ondes restera 
donc faible, et très largement en dessous 
des valeurs limites autorisées.

> Des contrôles réguliers 
et sur demande de l'exposition 
des antennes
Pour s'en assure; PAN FR est en charge de me
surer l'exposition des antenrres dans le cadre 
du dispoatif de surveiUance et de mesure des 
ondes. Les maires, les associations agréées de 
protection de l'environnement ou agréées au 
titre d'usagers du ^stèrne de santé et les fé
dérations d'associations familiales peuvent 
demander gratuitement et à tout rmnnent 
de telles mesuras. L'ensemble des résultats 
de ces mesures est pubfié sur cartoradio.fr, 
qui permet dqà d'avofr accès à plus de 
600^ mesures réafisées sur te terrfecsre.
Le Gouvernement a décidé de renforcer les 
contres dans le cadre d'un plan spéci
fique qui triple te nombre de contres. 
L'ANFR sera en charge en particulier dans 
les prochains mms de mesurer l'exposition 
des antennes avarrtet après te défraiement 
de la 5G. 4800 mesures sont prévues d'ici 
fin 2021, réparties sur des territoires repré
sentatifs. Ces mesures permettront de dis
poser d'informations objectives sur ['expo
sition liée au déplpiement de la 5G.

14 - L‘fiZ7â£]t3d rirls SG
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ÍÍ« V/m»
OU volt par mètre :
c'est l'unité de mesure 
qui sert à mesurer la force 
d'un champ électronique.

Le Comité national 
de dialogue sur l'exposition 
du public aux ondes 
électromagnétiques
Ce Comité de dialogue a été créé par b ldi dite 
■ Abeéler. Placé au sein de fANFR,« corutté 
participe à Pinformation de l'ensemble des 
parties prenantes (associationi, opérateurs 
et constructeurs, coilectivités et représentants 
de Padminfatration), notamment air les niveaux 
cPeipositton aux ondes dans notre 
environHemepit et les outils de concertation.
Ce Comilé aspire à être un lieu de concertation 
et d'échanges constnictifs sur les études menées 
ou â encourager pour une meBleure 
compréhension de l'exposition engendrée par 
les antennes, objets conununicants et tenniFiaux 
sans fît fl n'a pas vocation à traiter des sujets 
sanitaires, qui font Pobjet d'études et de 
concertations au sein de l'ANSES. Il est présidé 
paï Michel Sauvade, maâre et représesntant 
de PAssoriation des Maires de France.

> Maïs aussi des contrôles 
sur les équipements
L'exposition aux ondes reste essentielle
ment liée à l'utifisaîiofl de nos équipements. 
Pour cette raison, l'ANFR réalise aussi des 
vérifications siff les téléphones portables 
mis en vente sur le marché français et s'as
sure de la conformité de ces appareils au 
respect des valeurs limites de DAS. Elle pré
lève des smartphones commercialisés en 
boutique ou sur internet et fait réaliser des 
tests en laboratoire. Tous les résultats sont 
rendus publics sur le site data.anfrfr. L'AN FR 
va doubler le nombre de contrôlas des DAS 
des smartphones. Alors que 70 appareils 
ont été contrôlés en 2019, l'ANFR en contrô
lera 140 en 2021. Cet effort progressif 
d'augmentation des contrôles permettra 
de tester dès 2020 plus de 80% des mo
dèles les plus vendus en France en ciblant 
particulièrement les smartphones SG.

Question/Reponse
Comment faire mesurer 
^exposition sur ma commune ?
I! est possible pour n'importe quelle personne de 
solliciter des mesures ffexppiâtion radloéiecOrsque 
des instaliations radioéiectriques déployées 
sur le territoire de sa commune. 11 existe en effet 
un cfispasitif de sunœillance et de mesure 
des ondes, mis en place depus 2014, pOoté 
par l'AMFR. Toute personne qui te souhaite peux 
remplir Je formulaire de demande sur le site 
mesures.anfr.fr. Le dosâer de demande doit être 
signé par îe maire de la commutw ou une 
assodaidan compétente, la mesure est grattate. 
L'ANFR a instaifé à la demande des quelques 
métropDÎes {Paris, Marseille, Nantes) des sondes 
qu! mesurent en continu l'évotutîon de 
l'exposttion.

LE VOCABULAIRE
DE lATECHHOLOOiE HOBILE

PAS : une partie de l'énerge transportée 
par les ondes électromagnétiques est ab- 
sorbée par le corps humain. Pour quanti
fier cet effet, ta mesure de référence est 
le débit d'absorption spécifique (DAS), 
pour toutes les ondes comprises entre 
100 kHz et 10 GHz. Le DAS s'exprme en 
Watt par kilogramme (Wfl<g),

L'fi'SnntTci; sur la SG - TT
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Queis sont les effets des ondes sur la santé ?
Même si les niveaux d'exposition aux ondes 
resteront faibles avec la SG, tes effets de 
ces ondes sur la santé sont étudiés de très 
près. L’Agence nationale de sécurité sani
taire de i'àlimentation, de l'environnement 
et du travail CANSES) a publié de nombreux 
travaux de recherche ces dernières années 
sur les ondes et la santé* En l'état actuel 
des connaissances, S'/S^nce ne condiit pas 
à t%xiiience d'effets sanìtaftes dès lors que 
lés V2ieurs timiteE d'exposition rt^iemçn- 
taires aux ondes sont respectéesL

En janvier2020, l'ANSES a publié un rapport 
préliminaire qui s'intéresse spécifiquement 
aux bandes de fréquences utilisées par 
la 5G- L'ANSES complétera son expertise, 
notamment sur la bande de fréquences 
26GHz, moins bien connue, et qui n'est 
pas encore utilisée par la téléphonie mobile 
{d'autres services utilisent déjà cette bande 
depuis des antrées, comme les scanners 
d'aéroports, les stations satellites, les fais
ceaux hertziens, les radars automctijrle*,.). 
Le prochain rapport est prévu pour 2021* 
Les^tfavaux de fANS’ES sé poursuivront par 
ailleurs au fur et à mesure des projets de dé
ploiements de la 5G.

T. rarfDirt!2ahiicp«ctk2ngGrvára¿ad{u^73;^5:o3aÍ3i,d«i4n;:p6ctíon.¿^;áncf3{ade;3 
Fir>ï’T=E7,duzcfifell.lino's! dBl'cccrrS.Tfqicldu censo»!dsl'£J¥b4'oini*ârnfirtt 
et dü du?^l6 htip;
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La 5G a-t-elle des effets 

sur l'environne ment ?
La consommation énergétique 
du réseau 56
L'efficacité énergétique du réseau 5G a été 
prise en compte dès la phase de concep
tion (fonctionnafités d’économie d'énergie 
et de mise en veille). On estime que la 5G 
va entrainer une amélioration de l'efficaci
té énergétique d'un facteur 10 par rapport 
à la 4G d'ici à 2025, pow une amélioration 
à terme d'un facteur 20 et plus’. À court 
terme, dans œrtaiijs territdies les plus 
dejraê, fca SG eà la seule manière d’éidtèr 
la saturation des^éseaux sam rerrrettre dés 
aittennes 4G qui ccmommeraiènt beau- 
cpUfîpfus,

> Limiter nos consommations
Cependant, les possibilités offertes par la 
5G entraîneront probablement urte aug
mentation des usages du numérique, c'est 
ce qu'on appelle «l'effet rebond». Notre 
usage du numérique est en constante aug
mentation, avec ou sans la 5G. Selon l'Ar- 
cep, la conso-mmation de données mobiles 
a été multipliée par 10 entre 2015 et 2019. 
La 5G devrait présenter cm meilleur bilan 
énergétique, à condition que nous maîtri
sions l'augmentation de notre consomma- 
tÏOTi de données.

Réduire l'empreinte 
environnementale 
du numérique
Les réseaui de téléœmmuTiicatÎQn ne 
représentent qu’ime petite part de l'impact 
enïironnementatdu numérique. Une stratégie 
inte-nnfnïstérjeBe vsant à réduire l'empreinte 
eravtrunncmentale du numérique a été annoncée 
par Sarbara PnmpîB, Bruno Le Maire et Cédric O 
lors du colloque du 8 octobre 2028 «Numérique 
et environitesnent : faisons converger tes 
CransitioHs ». Les détails de ceBe-c.i seront 
dévoSés par te gouvernement avant la fin de 
J'année 2020.

La 56 : des opportunités pour 
la transition environnementale
Les innovations sont une condition indispen
sable delà tran si bon environ nementale afin 
de rendre plus efficace ritos systèmes agri
coles, industriels, logistiques etc. La 5G, en 
permettant de développer des outils utiles 
pour maîtriser notre impact environnemen
tal, jouera un rôle clé dans ces innovations. 
La 5G permettra par exemple de contribuer 
â développer dM réseaux inteli^ents qui ai
deront à mieux maîtriser notre consomma
tion d'eau ou d’électricité (adaptation de 
l'arrosage au niveau d'humidité dans le sol, 
meilleure régulation du chauffage collectif, 
etc). La SG sera dotte un levfer incoritKXfr- 
ri^le de la tranrition écologue si ses ap
plications sont intelligemment utilisées.

Question/Réponsê
Comment mesurer l'impact 
enwroTinemental do numérique ?

L'impact environnemental du numérique est 
complexe à mesurer carde nombreuses choses 
doivent être prises en correé : le n^atìf 
^bricatîon des ternmnaux, consommatibn 
électrique des data-centers, etcj mais aussi 
le positif {déplacements évités, dématé rialUation, 
^ins d'efficacité, etcjL ÜArcep et l'Aifeme ont été 
sairies par le Gouvernement en juBlet 2020 pour 
tpjantifier l'empreinte environnementaie 
des réseaux de télécomn>unication et des usages 
qu'ilssupportenten France et proposer des leviers 
de réduction de ceux-cL

1. Sgutcc mottitu-EHi it cdair jja du Cerata dt y.'ii* da Ffiira Infrji-ftuchmii numanqiMi iur b qusítiHS
ar.uirbnnafnBTitsia asicoãs au auiQoñqva al à ia SS d |:e£»r..t5d svia SS -11
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QUEL DÉPLOIEMENT
DANS LES TERRITOIRES ?

Une couverture 

fixe et mobile 

de qualité sur 

tout le territoire
Le déploiement de la 5G se fait en parallèle 
du drôlement de la 4G et de la fibre 
optique dans les zones qui n'en bénéfkienî 
pas encore, li est indépendant des 
obligations de déploiement des cqrérateurs 
dans ces deux domaines.

Le New Deal Mobile
Le New [>eal Mobile a été conclu entre l'Ëtat 
et les opérateurs en 2018. Il engage ces der
niers à un certain nomine d'actions pour 
améliorer la couverture mobile sur tout le 
territoire métropolîtain dans le cadre des 
autorisations d'utilisation de fréquences at
tribuées par l'Arcep, Ces obligations d'amé
nagement numérique du terrïtoire prévoient 
notamment :
• le passage à llar4G de la quasi-totalité (99%) 

du réseau existant fin 2020

. ta epuy^gre des axes routiers prmtitMes 
par Bouygues, Orange et SFR fin 2020

• la mise en service de plus de GOO à 800 
nouveaux sites par an et par opérateur, 
dans le cadre du Dbpositif de Couverture 
Ciblée (DCC). Ces nouveaux pylônes sont 
installés dans les zones de mauvaise cou
verture (zones blanches ou grises] iden
tifiées par des équipes projets locales 
co-présidées par le préfet et le président 
du conseil départemental

La préparation de la 5G 

2020
: ^
• • attribution des fréquences
I dans la bande 3,5 GHz {enchèfes) 
t . premiers lancerrients commerdaw*
•

2019
l jUilLET
ft

■ consultation pjbüque par l'Arcep
■ sur les modalités et conditions cTattiibution 
' des fréquences 5G
■

2018
I OCTOflRE

" f consufcatkin publique de l'Arcep
* sur fattribution de nouvelles fréquences 
» pour la 5G
W

* FEVRIER ET JUIN

* 1= expérimentations de I a SG

! JUILLET

' publication tie ta feuille de route de la Frarrce
*

2017 
■

> DÉCEMBRE
m

' oofisuitation pubfkfue du Gotiverrrement
r sAjr l-es technologies 5G*
« JAN'VIER

¡ consuitaticn publique de l'Arcep « De nouvelles 
• fréquences pour le très haut débit darts 
J, les territoire^ pour les entreprises, la SG 
; et rinnovatìon»

2016 @
mise ã fagenda européen

'M - L*âs»ntiâl jütLs
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Le Plan France Très Haut Débit
En ce qifl concerne ['accès à un internet 
fixe^ l'État s'est engagé à garantir l'ac
cès de tous les citoyens au bon débit C> à 
B Mbrt/s) d'ici fin 2020, à doter l'ensemble 
des territoires de réseaux très haut débit 
fc» à 30 MtMt/s) d'ici 2022 et à généraliser 
îe dépioiement de la fibre optique jusqu'à 
l'abonné (FttH) à horizon 2025. L'État mo
bilise plus de 3,3 milBa-ds d'euros pour per
mettre, avec les collect'wités territoriales, 
d'attóndre ces objectifs. La france est un 
.des p^èün%^ensr^|dé^die'1ef^rap- 
d^ent là fibre sur son teokdire i en 2019, 
en moyenne 19000 nouveaux locaux ont 
été rerófus raccordahles chaque jour. 
L'Agence irationale de la cohésion des ter
ritoires (ANCT) accompagne les territoires 
pour identifier les zones à couvrir du dis- 
pcKÎtif de couverture mobile et soutient les 
projets de déploiements de la fibre optique 
dans les zones d'initiative publique.

Questîon/Réponse
Faut-il déployer Éa ^ alors que 
la 46 n'est pas encore partout 
sur le territoire?

Enparallèiedu deplotemem de la 5C, 
les déploiements de la AG se poUfsuiwent, comme 
ceux de la fi bre optique. Les opérateurs ont prïs 
des engagements en termes de résorption 
des zones blanches en éQ et de déploîemerrl 
de la fibre optique, et devront les respecter.

Quelle complémentarrté 
entre SG et fibre ?

La fibre optiriue permet d'apporter le Très haut 
débit dans les logements par voie ftlaire, ce qui 
assure une grande stabilité de la connexion.
La SG permet d'offrir une connexion sn Très Haut 
débity compre en mobilité. La fibre optíque 
est également nécessaire au fonctionnement 
du réseau SG, pmur raccorder les antennes pour 
assurer un très haut débit jusqu'au cœur du 
réseau.

La 5G, un déploiement progressif 

et équilibré entre les territoires

Les opérateurs télécoms commencent à lan
cer en général leurs services dans les zones 
où la clientèle est la plus importante, en pra
tique les zones les plus habitées.

Les conditions d'utilisation des fréquences, 
arrêtées par le Gouvernement sur propo
sition de l'Arcep, prévoient pour Ses ô^- 
rateurs dés ôbKgàtkms de dépbîer^t, 
partiajíiérement exigeâtes en matière de 
couverture du territoire.

66 L'Arcep veille 

à un déploiement 

équilibré entre 

territoires.

Les obligations fixées 
par l'ARCEP
• 3 ODD sites devront étie déptoyés avant fâi 

2022 en bande 3,é - 3,8 GHz, 0 000 en 2024 et 
les tO 500 sites devront être atteàits en 2025.

• 2554 des sites en bande 3,4 - 3,8 GHz devront 
être déployés dans une zone rassemblant 
les communes des zotses peu denses et ceSes 
des territoires rfèidtistrie, hors des princlpries 
agglomé-ratlons.

. Pour répondre aux besoins cztHssants de 
la bande passante, dès 2022, au moins 7S% 
de l'ensemble des sites existants devront 
bénéficier d'un débit au moins égal 
à 240 Mbit/s au niveau de chaque site.

• les axes de types autoroutes devront
être couverts ^ SJ2S, et les routes princqrales 
en 2027.

in.«* b SG - T5
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LES ÉLUS,
UN RÔLE CLÉ DANS 

DANS LE DÉPLOIEMENT 

DE LA 5G
Déjà très mobilisés dans les pro

jets d'amélioration de la cou- 
vertu re n uméirique du territoire 
{fibre et 4G3, les élus locaux ont 

un rôle clé à jouer dans l'information et 
la concertation sur la SG. Pour leur per
mettre de jouer leur rôle, plusieurs outils 
et disposittfis sont à leur disposition.

La loi du 9 fêraer ISHS dfte loi « Abíále^» 
à petTrtîs de renforcer fe rôle du mafee 
et de définir Iss oudh à sa di^positioni
Èlle a notamment créé le Comité de dia
logue relatif aux niveaux d'exposition du 
piSalt aux ondes. Ce Comité participe 
à ilnformadon des élus sur les niveaux 
d'exposition aux ondes et sur les outils 
de concertation.
L'État a récemment mis en place one 
wceintÉ de dialogue et de transp^ 
rer^ sur la Sß, dans le cadre du comi
té de Concertation france Mdbâle, afin 
d'informer les associations d'élus et de 
construire avec elles les conditions de la 
transparence.

Focus sur le Dossier 
d'information Mairie
Lprsqti'un operateur env&ags dlnsfalfe^ 
(dès ta phase de recherche du site) où dé 
rf^difier súbstantíeltemeíitorie antenne 
(avec un impact sur le niveau d'exposi
tion), il doit en informer le Maire ou le 
président de l’établissement pubfk de 
coopération intercommunale (EPCI) et 
lui présenter un Dossier d'information 
Maine (DIM).
Le contenu du DIM est fixé par un arrêté 
du 12 octobre 2016. Il comprend notam
ment l'adresse de l'installation concer
née, un calendrier du déroulement des 
travaux, la date prévisionnelle de mise en 
service, les caractéristiques techniques 
de Kinstallatron (nombre d'antennes, 
fréquences utilisées, puissance d'émis
sion J. Il recense également la liste des 
crèches, établissements scolaires et éta- 
blbsements de soins situés à moins de 
100 mètres de l'installation.

Les références 
réglementaires
• aiticie L 34-9-1 du Code das poïte J 
«t des comtnunkathxis éfectrontqiws

• srticie n. 20-29 du Code des postes 
et des coBimunicatioRsétectrookpres

• siTêti du 12 octobre 201E 
WO» ; ECH1609973A)

Loi «Abeille» :
la kiï n'tOI5-136 du 9 février 
2015modifiée, dite loi (Abeilles, 
refativs 2 [a sobriété, à la 
transparence, à l'information 
etàla concertation en matière 
d'exposition aux ondes 
éiectromagnétiqueii 
a notamment renforcé le râie 

des maires.
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LES AUTRES
OUTILS 
DE DIALOGUE

«Des réunions d'informaiion avec Iss 
opérateurs et les pouvoirs publics à la 
demande des élus du territoire.

« le maire ou le président d'EPCI peut
saisir le préfet de département d’une 
demande de médiation (instance de 
concertation départementalei lorsqu'îl 
l'estime nécessaire concernant une ins
tallation radioélectrique existante ou 
projetée.

. Le maire peut demander à tout moment
une mesure de l'exposition aux ortdes
sur sa commune, via le site mesures, 
anfr-fir.

lit
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'77
UN RÔLE CLÉ DANS 

DANS LE DÉPLOIEMENT 

DE LA 5G

Question/Réponse
Comment savoir 
oy la SG est déployée 
sur mon t«TÎtoirs 
ou quand elle le sera ?

Sur Te site cattoradip.fr ikius pouvei voit 
les sees d^ existants sur votre traritoire. 
L'ARCEP mettra êgaSement en place un 
crbservatolTE des déptolemants 5S, où 
seront recensés les sites existants et â venir. 
Dès2021, l'observstoirs sera complétâ 
de données Inédites sur les dépTc4ements 
prévcsiortnels de chaque opérateur. L'ARCEP 
a aussi demandé aux opër^eurs de publier 
dEscartiagrapTiies permettant tfinfcrmer 
les consommateurs sur la dìsponìtsilité du 
seranee 5G stia qualité de service associée. 
Par alSeurs, si un opérateur projette 
nnstallatjon d'un nouveau site ou 
la moidîfîcatioji d'un site existant pour 
y mstaEer ia 5G, vous recevrez un Dossier 
d'lnformatíon Mairie, au minimum un mois 
avant le dsbut des travaux.

Existe-t-il plusieurs types 
de iG ?

On entend parfois parier de fausse 5G.
Or, il n'y a pas de fausse 5G au de vraie 5G. 
Il n'y a qu'une seufe technologie qui 
va sTappuyer sur des bandes de frétiuences 
avec des perfornnances en débit variées 
et il est Uîiportant de se référer aux 
cartes de cotn^rture des opérateurs qui 
préciseront les informations sur le débit 
cisponible. Les fonctioruialités de la 5G 
seront introduites progressivement 
et Pens smbfô des gains de performance 
apparaîtront dans quelques années.

Lês O pi rateurs sofit-îlsE tenus 
d'entroyer un DÎK ?
Il 3 été demandé aux opérateurs 
de téléphonie mobi?e d’informer 
systématiquement les ëîus locaux tors 
de tout passage à ta 5G, notamment par 
llntermédiaire du Dossier d'information 
Mairie (DIMJ. quel’es que soîant les bandes 
de fréquences mobilisées et les modalités 
de mbe en Œuvre.
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Pour aller plus loin
UAadcrumS:

Tous lei rapports de TANS ES sur )e$ ondes 
et la santé y sont c&spanéttH en lâéchar^inem 
(ANSES 200,2016.2019 et 2020}.

U r^^wrt l6AS-l«M:GI.CeED :
httpri/WMwJgaL^ouvfr^p  ̂php^rocieTM 
O rapport compare te dépkMement international 
de la SG. et plus pcéd^ment sur tes aspects 
techniques et sanitaifei.

U dia de rAie»:
hnps:^INn*w.arcep.fr/
{■□ur en savoir pliH sur les obtigabons des opérateurs 
en termes de couverture hue et mobrle et Tavarreé 
des dépioéements SG

UAedel'ANfl;
https://ninLanfr.tr^accueil/
Pour en apprendre plus sur les cnécanitmet 
de conbOle et de sureeiBarce de rexposàion 
du ptériic aux ondes^
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Âmafun-s ■- lili

I tèliphonle rnsbíte esf sjiDuriíhui 
LiQ une r^chnoÍEtgie de communination 
três courante dans te monde. En France, 
ennron ?2% de ta population utilise des 
têléptiones matules.
Four établir tes airnrainfcations. un réseau d an- 
tenries-relais est nstallê str coût te isrécre.

Ce réseau est en constante éuoluiion pour 
s'adajrter aui besoins des utiiisateurs. En ^let, 
si depus Tonale ia téSéphcrtie teobde permet 
de transmettre de la »« et des texæs courts 
SH5 [itüsnnes-relaâs 2G de 2* gânâratior» au 
2GÌ, au5injfà‘h>ji beaucoup d'autres usa^ se 
développent comme les MMS vidéo, Tacces â 
internes, la ieievsion. _ ¡ataennes-íelais de 
3" EÍ 4* gènéiraüan 3S etiGl

DUE SJtfT-OM DES EFFETS SAMlTAttESUES 
àUXANTENNES^BjUS ?

Que disent les eïperts 1 
il est èîalîü gu une esposùfein aigui de forte 
intensité au* ciiamps électramagnétiques ra- 
djofréîpjences peut provoquer des effets thsr- 
miquES, c'BSÉ-â-dsre une augmencatsm de ta 
température des Sesos. C'est peur empêcher 
l appantion as es effets Henriques que des 
valeur B limites d" expasibon orA été élaborées.

Des internmahanssubsisient sur d'sianluets 
effets â long tenne pour des oîilssateurs ie* 
lensils de tâéphones mooiles, dont I'usage 
conduit 3 des níveaui iTexpoation très net
tement sïiïîsnei^s â ceuv qui sont consta
tés à proïimiti des antennes-relais. Cesi ta 
raison pour laquelle les champs électroma
gnétiques rsdii^réqiieoces ont été classés, 
en mai 2ßO. par te Cenire înternatianal de 
Recherche sur te Cancer [C!HC! en « peut- 
être cancérogène ». en raison d un nombre 
très limité de données suggérant un effet

---------------------------- ---- ----------
t3#fimdix f J
*Fnp«i}C4»i
GSM [2S}; 900 MHz et 1800 MHz 
UMTS {3GI. 900 MHz il 2100 MHi 
LTE (4GI ; 700 MHz, BGO MHz, 1BÜB 
MHzet 2400 MHz 
*' Pruine« : t Walt à pueiques 
tiizâmü dé Watts 
^PnlttEilâ lOkm

lidHfC&t
4íín d'amibofit les cannaissaaces 
Sur les effets sanitaires des 
râdiafrégtiëRces, lAases a été 
dotée par l'État d'un fonds de 2 M£ 
par an. alintenté par une imposition 
addilionnelle sur les opérateurs de 
téléphonie rnt^ile

cancérogène dseï l'homme et de résullaîe 
fflSîiîfîsares cher fanimal de laboratoire, re- 
ioignant en cela l'avis de l'Agente nahonale 
de securité sanitaire,, de ralimeaiaiioc, de 
renvffonnemenl et du îiavati fAitses}. pjctìé 
eiîSEJOÎeimisâ jour en 2QÎ3.

les coodusions de rèvaluation des risques 
ns meltent pas en évidence tfefletssaataires 
aifèrés-
Certames publications evtspienl néæmoos uæ 
possicie' atignænïâîKiîi du rEtpie de feaniim ci- 
féhrale, sur le Itsaj lertpe. ptsir les uBhsaîsiss 
aiensfe de telephones portables. Les conclu
sions de reupeniae sonidocic en cohérence avec 
te daæcment crtpKé par te CISC. Far ailteiffs. 
fezperttee fait apparare, avec des raneaui de 
preuïs limités, ddMrents elfets bioti^ues
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(±e2 L'HommE' au chez L'anÊm^ : ^ peuveni 
csncErner Le sammesi, La ^eraUnE mâle ou en- 
Cßre. les pertermafkss co^niìnss. îles eEfsts 
bbotogkpesi^ coETEspandant è des changemeins 
gèîiéraLEmeni réversibles dais te SunctiORne- 
menî irdsme de ler^anisn^e, peus^enl ainsi bète 
ofaservés. Néanmoìns, les éjEpera de l'Agence 
R DEii pu êrablr un ben de cssisaiilé enlre Les ef
fets biolcgiques décrâs sur des nnodeîes cellu- 
Laires^ aniinau» ou chez l’Hammeet d'éventuels 
efleis santiaresgur en résulteraient

exprimées par Les personnes coocemées. 
C'es! pourquoi un proCocoLe d'accuetL et de 
prise en charge de ces patients a été élaboré 
en colLaborahofl avec les sgufpes médicaies 
de l'hôoual Cochm â Fans. Dans ce cadre. 
Les personnes peuvefK être reçues dans dif
férents ceo 1res de consultation de pathologie 
professionneUe ei environnementaLe ICCFPX

QUELLES 50»*T LES VALEURS LIHiTES 
CrEXPOSiTKW ’

Compite tenu de ces éLëments, il n'apparaît pas 
fondé, sur une base sarutaine, de proposer de 
nturveUes valeurs Limites tfes positon pour la 
populatiofl peñérale.

PEUT-ON ÊTRE HrP£ilSENS^.£ AUX 
CMAMPS £LECTROMAQNÊDQU€S

Ce terme est irbLisé ¡bout définir un ensemble 
de sympt&nes vanes et non spèdftques à une 
pathokigje parbculiêre [maux ite tête, nausées, 
rou^urs. pîcDtamenls—l que certaines per
sonnes attnbaent ã une exposttion aut cbamps 
éEectromagnétigues. loutefcis, TAnses indique 
qu'en l'èiat actuel des cannaissances, aucune 
preuve scierdifique d'une relation de causaLiié 
erare l'exposiliar. aux radiolrequences ai i'nÿ- 
persensibïlitÉ élsctromagnétnpje n'a pu être 
apportée iusqu^'â présent ».
Kéanmoins. on ne peut ignorer Les souffrances

VaUtm UinitRt d'exposition
^ 2G'41à58V/!t^
. 3G-41 àél V/m 
. 4G:3éâÂ1 V/m 
• Radie ; 28 V/ir*
. Téiiinsfon.3îâ4î V/ffl 
On mosiirt CTntonsitô dQÊbamp 
iCoctriquo on volts par niôtr* tV/m}.

Les fleurs lanites dfesposition du pubbe aux 
cnarrqs éEsdroania^iéiiqcfes èmts parles équir 
pemenis utiliséa dans Les reseaus de lélêcom- 
municatkm ou par les üislaiLiäiocis ratboelec- 
tnques sons fixées, en f rance^ par le décrsi 
2fSí2-TFS du 3 mai 1002 el permaîten? d'assu
rer une proteebon cor>îre les effets etabbs des 
champs BiectrEsnagináoques radiofrequences. A 
Llma^ de la granite Engarité des cays rnembr^ 
te rUnion européenne c^fes-c sorA issues de 
la ŒcommandaEÎan do Ct^rseil de Lllnton euro
péenne l^’î'f/Sï^ÆË du 12 ^Ufit 199$ relative à 
t'exposüKKt du pubbe suit chames électmma- 
goébques ^ conformes arux recDmfnandatkxns 
de tOrgantsabcin mondiale de la santéi.

ObSLUEB som LES CONOHIOMS 
OnMfHJMfTAiNm ^

U Otaicfraen d autorisaooos prealactes sl

»•»eaLi Tiananal

W Préalablement au dèptoiïement d'un rè- 
seeû mobils, {'aertorité de réguLaEion oes 
communicaríons ètectrorôqiæs et des posies 
[âRCEPl dètfvTe une autonsahon mdtvßSaöte 
d'utilisation des fréquences à L'opéraCecrr. Ce 
dernier peut déolcyer son réseau en ensEat- 
iani des sntennes-relass.
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Totis tss éfnetîeurs d'une puissance lis 
pLüsde S wacts dosent cbCeraruneautansaíian 
ris {'Agence natianaEe ries fréquences f ANFRl 
peur pouvoir émettre, i Émetteurs d une 
puissance comprise entre î et 5 watts sont ora- 
quement sountis à rfeclaraîraa

.’t |Ti*ermat»e«> eî concertaJien Tiii>sau Iccai

^ Les Expioitanîs d'antennes eàsiantes sur 
une commune transmettent, â la demande rfu 
maire ou du présiilBRt ri'mtercommuoatité.. 
un dossier étairltssent réts! ries tieu« ries 
amennes concertiées.
^ Lee exploitants de nouvelles anîEnms- 
retais mforment par écrit le Maire ou le pré
sident de rintercommunaüté dés la phase de 
racherche d'implantation eî kíi transmettenl 
unricssier£j‘tn[prmatiDn2 mors avant le dêpo! 
rie ta demande cfautorisation d'urbarusme.
W Les exploftafus ífantentíES-raíaE qua so-i- 
haitsiu les mocMier de iaçan siistantielLs et 
dont la fnoditxzaÈkm serak suacepriÈle tf^aiolr un 
BrnpacS sur te niveau de dtamps èiecÉromagnè- 
dques imffi dotïsîit írartsmetíre au masTE- ou' au 
prèsideRE ri'ksiercafTiftS'jrsalitä un dossier tfrii- 
formaticn deux mots avant le début des tra'vaux. 
^ Pour les installalions radsoéleccrlquES ne 
nécessttani pas d'autorisatioii d'urbanisme 
[exempte :: antennes implantées sur des 
pylônes existanis tTopérateurs de commu- 
nrcaîkins slectriques. de ÎDF ou de RtEl. la 
transmission du dossier d'inlormatian a beu 
au motns 2 mois avantte début de l'implanta
tion de rinstatlation.
fP Ä La dsmancfe du Maffs. te dossier d'iniar- 
maiion peut contenir uoe Mmulabon de l expo
sition aux champs éfectromagnétiques générée 
par rinstaOatkin sdon Ies hgnes irectncES 
piMiéss par l'Agence nationale des fréquences

99 Le dossier d'inforunatian et ta simula
tion d'exEOsiiion ilorsqu'elie a été deman- 
QÉel sont mis a oispositioni des habiEants de 
la CQtnmiiiîB cœicernée au plus tard ÎG ¡ours 
apres leur contmiinjcaîion au Maire. Las ha- 
Citants on? emuaie 3 semaines pour tonru- 
(er leurs observations lorsque la Maire au 
9e président de l'interccínmunalllé teur ran 
donné cette possibilité.
99 Le Préfet peut, lorsqu'il estime qu'une 
médiatHHi esc reqrass, réunir une instance 
de concertation de sa propre mriiative o>u a la 
demande du Maire qiî du président de l'inter- 
communalité.

31 -aspect ces regles d urbantsma

Poca-installer ure antentH-relaks. Ä est obb- 
faîoiTË de respecter les réglas générâtes 
d'urbanssne eî. le cas êchéanî, les règles du 
Elan local durbaoiKne farticle L. éZI-B du 
code de I'urhanisme :
99 Les antennes èmetirices oo réceptrices, 
qui modiiienl l'aspect d"un immeuble sxes- 
tanî. sur le coti ou ta long d'un immeuble, 
sont soumises au rëgkne de la déc ta rabón 
prés la bla [ariicte R.A2T-17a du code de lur- 
Éanismel
^ Les amennes émettrices ciî réceptrices 
sont soumises aux mêmes régies tTauíon- 
seîion au titre du coda de l urbanisme qsie 
l'ensemble des pyionss i en fonctiim de leur 
iiauteuF eide la surface riu local technique, 
elles sont soumises soit â dsclaratlsn pré
alable. soit â peirmis de construka iarbcles 
R.4ZÎ-? et lï.i2T-2 du Code de furbarnsraEi- 
99 En secteur protégé Ssectaur sauve
gardé. säe classé, réserve naíurelte_l. les 
cbligaitons sont renforcées ex le permis de 
construnre est la règle.
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OUI COMTHÕLE L EXPOSmCKN DO PWUC ■'

L'Agence natianaLe des fréquences [ANFRi 
esc chargée du ccntroEe de LexpesKitan au 
public. Les résultats des mesures peuvent 
être cansuLtés s'ur Ee site www.cartaradie. 
fr. Les areaiusmes chargés des mesures sur 
le terrain daivent rependre ã des exigences 
d'indépendance et de qualité i ifs sontoisEiga- 
tairement accrédités par Le Comné français 
¡faccrédrtaiÏQR [COFRACj.

îeute personne peut faire réaliser gratui
te meni une mesure tTexposition tant dans 
des locaux d'habitations privés que dans des 
Lieus accessibles au public tformulaire de 
demande sur Le Uen : https://www.5ervKe- 
publicJr/particuliers/vDsdroiTs/R^äDSßL 
Une telle demande doit être signée par un or
ganisme habiblé IcoELectivctés temtorialss, 
assecÉations agréées de protection de l'envi- 
FonnemenL federations d'associations famr- 
tiales-! avant d'être adressée à l'ANFfL Par 
ailleurs, l'ANFR a pour mtssion de préciser 
la définition des points atypiques, lieux dans 
lesquels le niveau d'exposition aux champs 
Électromagnétiques dépasse subsiantietle- 
ment celui généralement observé â l'échelle 
natioRalE^ puis de les recenser et vérifier 
tet^r traitement, sous réserve de fa'isafeitiiré 
technique.
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Am ptM UllllairM. UnOeE: uth>%eii& »4'
U i¿íerí^"‘í notm* ii'it-Hl« aes pMpis 

(W 'rfiipiiM «us Ofti** ••niwï 
: .> . 1 r 4 eu tü leb!% ?

N^ènse si tes caraclénssiques secorxtaires (moau* 
tätiori! desisisttâuí Símf tfilîsreriîes ?nlre les ôfides 
lititiséfis p&ur tei aj^îicalKifis de lëlè&lHîtsie ma- 
bilo et ceiiesutiliséss pouf ta radio et ta täcddfu- 
Stori, les imiTBrtisnnes daclKH' ftWggsiue tpu'etles 
engertnrení serrt e fwion «fentiî^ues Ces méta- 
nismes d'aciisf! dépendeni en efiet ces caracîàris- 
liques primabas Efréquence. rniensitél des ondes

Les Íréaueíttes uPlisées pour las appltiations de 
léLéptionio mooie oy da radie et télédiffusion sont 
asseipnoches-et sontà forigmed accroissements 
de tempefiilure oöserveries à «tes rntenstSés 
de fayoKflefnenî fortes. Ces effets isttiogjqiies 
sont couramnieni eésignês comme tes «effets 
ttiermiQues» des châmes éiecframàgneíicues

Las diîîéfeitces de fréquedce ejiisEant entre la 
têléqhanis moCile iaulour de I 6Hî}. ta radio 
bulour de 10(J MHiî e! ta télévision lauîoar 
ds ADO et SÛQ MHîl iiìuiliouent cepencaft! une 
abäorptren plus ou moins forte du ra^onnemant 
par le corps humain En effet, plus la fréduencG 
es» grande, plus Ses sfruefures entrant en 
^résonance* avec, tes ondss sont peutes, et 
t'atisorptiDii dans le corps supe rfïCîeUa

CcriMM« permiHMt peiiMMin-ttea 
Mrt hypMTMMSifetts wu cfiaitifis 
étecirowniminim ?

Ce terme est utilisé pour dètifs« un ensemble 
rie symçlSmes variés él non spécifiques à une 
pathologie particulière fmau* de tête, nausées, 
rougeurs, picoiBrnents...! uue certaines 
personnes attribuent 4 une exposition aux 
champs électromagnéliques.

Toutefois, jusqu'à présent, aucun lien de cause 
â effet entre l'exoDsition aux radiofréquences 
f» l’hypersenssbiitlé éleslromagnétique n'a p« 
être élabli pa' plusieurs äiuries scisnliltques 
Ubi o ni áte menées, comme l'indique l'avis de 
¿00? se l’Agence française de sécunîè sanitaire 
fANSÊSf partan» su» les effets saniistres des 
radiofréquences.

îvéaniriotns. on ne peut ignorer iss soytfrances 
exprirrrêes par les papsonnes concefnéss 
Dans le came d'une étuae coordonnée par 
i hôpital Cochin â Pans, ces personnes 
peuvent éire prisas gn charge dans différents 
centres de patho'.ogies protessionneitss et 
errvtronnementales iCCPPt.

EiuMt'i'il 4M MnaMtr«« 4t sécurité Mtowr 
4m ntMUMTftats ?

La cifcutair« du W octobre 2001 précise 
qu'il appartient a I expioisant d una antenne 
rslais de arenare les mesures nécessasres 
pour éviter toute espositiwi du public à des 
mvgauï dépassant tes valeurs limites fixées 
pas Ls reglem-anlation. e! acne d'imartiife 
ph'ifsiqusiTieni par un balisa^ tout accès 
acCïdentef dans la zone où ces vaieurs limites 
sont suscepfibtes o éfrç dépassées - sur des 
àisSLancés de ouatquss diaasnas îîê ceniifnèLfes 
lusqu’â QusUïuss mètres face à laîtttnno.

Le Centre siientifique et tachmaue du bâtiment 
ÍCSTB] a élabü ass regías prauques pota la 
détcrrrsìnaticn d'un tel périmétre de sècurité- 
Un guide actualisé sur ees régies, réalise par 
l'Agence ftaíioiiate des iréquences, peut être 
consulté sur son site internet fefío //vrwwanfi 
frfír/p3gBs/sariíe/gi}ide_dt3!vp.pdñ

OimM»! ««irt tM nicurs limMM 4'«K4Miti«n 
réaUHwntilrM ?
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Comincnt ont* «tics été élaborées ? Dans 
quels tieus ces valeurs dolvent-elles être 
respectées ?
Des valeurs limites d'expositfôn des personnes 
aux champs éleclromagnétiques, appelées 
restrictions de base, ont été proposées en 1998 
par la Commission internationale de protection 
contre lesrayohnementshon ionisants (ICNIRPI- 
II s'agit d’une organisation tnlernalionale non 
gouvernementale rassemblant des experts 
scientifiques indépendants. Celte commission 
étudie les risques potentiels liés aux différents 
types de rayonnements non-ionisanls et 
élabore des guides pour l'établissement de 
valeurs limites d exposition.

Les valeurs limites d'exposition de l'ICNIRP 
ont été retenues dans la Recommandation du 
Conseil de l'Union européenne 1999/519/CE du 
12|uiUet 1999 relative à l'exposition du public aux 
champs électromagnétiques. Elles sont révisées 
périodiquement et corrigées si nécessaire.

Fondées sur le seul effet sanitaire avéré des 
radiofréquences q ui esl l'cf f et thermique à court 
terme iéchauffement des tissus!, les valeurs 
limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques, intégrant un facteur de 
sécurité de 50 par rapport à l’apparition du 
premier effet thermique, recommandées par 
la communauté saentifique internationale et 
rOMS sont reprises dans la réglementation 
française (décret n"20Q2-775 du 3 mai 20021.

Lesgrandeurs physiques utilisées pourspécifier 
ces valeurs limites dépendent de la fréquence 
du champ électromagnétique. Par exemple, 
pour les fréquences de ta radiodiffusion FM, 
de la télédiffusion, de la téléphonie mobile..., 
c'est le débit d'absorption spécifique (DAS] qui 
est utilisé. Le DAS représente la puissance 
absorbée par unité de masse de tissu, et

s’exprime en Watt par kilogramme. Les valeurs 
de DAS qui ne doivent pas être dépassées sont 
les suivantes :
9 te DAS moyenne sur le corps entier ne doit 
pas dépasser 0.08 W/kg ;
9 le DAS local mesuré dans la tête ou le tronc 
sur une masse quelconque de 10 grammes de 
tissu d'un seul tenant ne doit pas dépasser 2 W/ 
kg

La mesure du DAS étant très complexe à 
mettre en ceuvre. des niveaux de référence ont 
également été proposés par l'ICMIRP. et retenus 
dans la Recommandation du Conseil et ledécret 
précités, pour permettre dans la pratique de 
déterminer si les restrictions de base risquent 
d'être dépassées. Le respect des niveaux de 
référence garantit le respect des restrictions 
de base correspondantes. Par exemple, pour 
l’exposition en champ lointain (exposition aux 
antennes relais notamment}, c'est la mesure 
du champ électrique qui est généralement 
utilisée pour l’êyaluaüOft de l’exposition, avec 
des valeurs limites exprimées en termes de 
niveaux de références qui dépendent de la 
fréquence utilisée par l’émetteur et qui sont les 
suivantes :
9 39 V/m pour te LTE 800 (téléphonie mobile 4Gl 
9 41 V/m pour le GSM 900 (téléphonie mobile 
2G1
9 58 V/m pour te GSM 1800 (téléphonie mobile 
26)
9 61 V/m pour l'UMTS (téléphonie mobile 3G. le 
LTE 2600 (téléphonie mobile 4Gl et le wifi 
9 28 V/m pour un émetteur de radiodiffusion 
9 31 à 41 V/m pour un émetteur de télédiffusion 
Les valeurs limites réglementaires doivent être 
respectées dans tous les lieux accessibles au 
public y compris sur les toits et á proximité 
presque immédiate des antennes. C'est 
pourquoi un périmètre de sécurité a été défini 
autour des antennes.
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Dana son avis de 2009, l'ANSES na pas 
fecommandé de modiitcaîion de ces valeurs 
réglementaires qui sont en vigueur dans la 
eluparî des Étais membres de l'OMS 
De même Les coriclusions du capperi de 
2009 du Ccmité saenîitique sur les nsques 
émergents et nouveew* [5CENIHR}. Comité 
indépendant placé auprès de la Commission 
européenne, relatif sa* effets sanitaires Més 
au* champs âtcctromagnéfiques, ne remettent 
pas en cause les valeurs limites d'e*pôsi!ton 
proposées par la recommandation européenne 
susmentionnée.

On entantf souwant parlar 4'un* valeur d*
0,é V/m. B'sù vwfil cette veleur ?

Le rapport deupertise collective de 2D09 
de t’Ageflcé française de sécurité sanitaire 
ÎANSESl « Mise â jour de reiceertise relative 
au* radiofréquences * fait le point sur Iss 
origines de la proposition dune valeur limite 
d'eïpnsilion au champ électrique de Q.é V/m

Le rapport e*Bhque que le Départernem 
santé de la ville de Salïbourç lAutnchcl a 
proposé la valeur de 0,6V/m en 199S sur la 
base d'une étude publiée en 1996 montrant on 
effet sur réleciroencêphalogramme pensant 
le sommeil d'un champ électromagnétique. 
Cette valeur nesl pas devenue pour autant 
la valeur réglementaire d'exposition â 
Salzbûurg. Depuis, précise l'ANSES. «en 
199Ç et ZOOD. les rnëmes auteurs ont publié 
deux nouveau* articles expliquant qu'ils ne 
retrouvaienî pas les tlfets de la première 
étude, et te. en appliquant des niveaux 
d'exposiîîoo très supérieurs à ceu* de la 
première étude*

Une diminution de l'exposition de la population à

un niveau inféneur à cette valeur, est demandée 
par plusieurs assoDaiions, en règle générale 
dans les lieu* de vie et pas necessairemeni à 
proximité immsdiaie des antennes
Lm airt»nnas-ratote ta tétépliania owMle 
énrattcfM-atlai atMti k très kMSM
fréf(MNOS ?

Il existe plusieurs catégories de champs élec
tromagnétiques non ionisants caractérisées 
par la gamme de fréquences oîiltsée Ibasses 
fréquences, radiofréquences, rayonnemsnis 
mfrarouQes et ultraviolets! et notamment 
^ les radiofréquences, c'est-à-dire les champs 
émis par les moyens de téiécammunicaüons 
ftétéphanie mobile, tétévision mobiîs 
personnelle, Internet mobile, puces RFID, Wi
fi. Wima*. etc I
^ les champs Étectromagnéhqij-es dits « extrê- 
mement basse fréquence *. ce sont les champs 
émis par les appareils élactriquK domestiques 
IsÊche cheveu*, rasoir électrique, etc.) et les 
lignes de transports de l'électricité 
Les antennes-relais de téléphonie mobile 
n'émetienî pas de champs elsctromagnetigyes 
de basse fréquence, comme l'a rappelé 
l'Agence française de sécurité sanitaire 
lANSES] dans son avis du 15 octobre 2009- Les 
seuls rayonnements en basses fréquences 
mesurables praviKinent de l’alimentation de 
rèmeiteuf Jccuranl du secteur à K Hz!

On parte partais è un seuâ réaletneiimre à 3 
V/m. qtm représenta ce seuM ?

Le niveau de 3 V/m correspond au respect 
d'une norme de qualité, wsâní à assurer 
ta compaliôfiiîé électromagnétique des 
équipements entrs eu*

Il sagit d'assurer le i’oncuonnement correct
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d'un équipement dans son environnement 
électromagnétique de façon satisfaisante, sans 
qu'il ne produise lui-même des perturbations 
électromagnétiques pour cet environnement. 
Il est prévu, dans le cadre de la directive 
européenne n°2Û04/l08/CE et d'une norme, 
que le constructeur doit pouvoir assurer que 
le fonctionnement des appareils électriques 
et électroniques n'est pas perturbé jusqu'à 
un niveau de champ de 3 V/m. U ne s'agit donc 
pas d'un niveau d'exposition à respecter. Un 
appareil électrique peut générer une exposition 
supérieure à 3 V/m dans le respect des valeurs 
limites réglementaires fixées pour protéger 
des éventuels effets sur la santé, qui vont de 28 
à 61 V/m selon la fréquence d'émission.

Ce niveau de quaüté est souvent renforcé 
lorsque le fonctionnement des matériels est 
critique du point de vue de la sécurité, par 
exemple pour les équipements aeronautiques, 
automobiles et médicaux. Ainsi pour les 
appareils médicaux, les normes {référence MF 
EN 45502-2-1 et suivantes] relèvent le niveau de 
compatibilité à la même valeur que les limites 
d'exposition humaine.

Faut-H àloigner las antannas-raiais tes Uaux 
dits «sanstblas» coimna las écolas Ì Qua 
prévoit la réglamantation .

La réglementation n'impose aucune distance 
minimum entre tes antennes-relais et des 
établissements particuliers, tels que les 
écoles. Le seul endroit dans ta réglementabon 
où apparaît une distance, figure dans le 
décret du 3 mai 2002 relatif aux valeurs 
limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements 
utilisés dans les réseaux de télécommunication 
ou par les installations radioélectriques. En 
effet, son article 5 prévoit que les exploitants

d'instaltations radioétectnques, à la demande 
des administrations ou autorités affectataires 
des fréquences, communiquent un dossier 
qui précise, notamment, tes actions engagées 
pour assurer qu'au sein des établissements 
scolaires, crèches ou établissements de soins 
qui sont dans un rayon de cent mètres de 
l'installation, l'exposition du public au champ 
électromagnétique émis par cette installation 
est aussi faible que possible tout en préservant 
la qualité du service rendu.

Il est utile de mentionner que si l'on éloignait 
systématiquement les stations de base des 
utilisateurs pour diminuer les niveaux d'expo
sition aux champ induits par les antennes, cela 
aurait pour effet d'augmenter notablement la 
puissance moyenne d'émission des téléphones 
mobiles pour conserver une bonne qualité de 
Communication-

Comment obtenir une mesure à mon 
demicite ?

Le dispositif actuel est défini dans le Guide des 
relations entre opérateurs et communes, édité 
par l'Association des maires de France (AMF) 
et l'Associaiion française des opérateurs 
mobiles [AFOM] en 2007 et accessible sur le 
site Internet de l'AMF. Ce document prévoit 
au §4.2.1 (p. 26} que toute personne (citoyen, 
maire, etc.) peut demander une mesure 
de champs électromagnétiques qui sera 
effectuée par un laboratoire accrédité, le coût 
de la mesure étant p.ris en charge par tes 
opérateurs. Pour ce faire, ta procédure la plus 
simple est de vous rapprocher de La mairie de 
votre commune.
La lot de programmation relative à ta mise 
en œuvre du Grenelle de l'environnement 
[loi Grenelle 1] a prévu ta mise en place 
d'un nouveau dispositif de surveillance de
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rexposition aux ondes électromagnétiques 
donnes modalités de mise en oeuvre, s'agissant 
notamment des personnes habilitées à 
demander des mesures, doivent être fixées 
par décret. Ce dispositif, qui devrait entrer 
en vigueur en 2013, est financé par un fonds 
alimenté par une contribution additionnelle à 
rimposition forfaitaire sur tes entreprises de 
réseaux {IFERl instaurée par la loi de finances 
pour 2011.

Le dispositif mentionné au premier paragraphe 
reste en vigueur dans l'attente de ce nouveau 
dispoEÎtif-

Qufl permet de coiuieitre te pretocote 
de mesure de FAgencc Nstionate des 
Fréquences ?

Le protocole de mesure in situ de l'ANFR 
est un des moyens qui peut être utilisé pour 
justifier, pour un site donné, la conformité 
des émetteurs environnants {antennes des 
réseaux de télécommunication! vis-à-vis de 
ia réglementation en vigueur relative aux 
vateurs limites d'exposition du public. Plus 
précisément, ce protocole permet :
^ pour un site donné, de déterminer l'endroit 
[le point! où le champ électromagnétique 
est maximal Île site peut être par exemple, 
en fonction de la demande, une pièce, un 
appartement, un ensemble d'appartements, 
une cour de récréation, une école, une aire de 
jeu, une place publique, un carrefour, etc.!
^ de connaître en cet endroit, et moyenné 
sur trois hauteurs représentatives d'un corps 
humain :
* te niveau globalde champ électromagnétique 
résultant des émissions de l’ensemble des 
émetteurs présents dans l'environnement 
(niveau d'exposition « réel »1

le niveau de champ détaillé fréquence par

fréquence et par service {FM, TV, téléphonie 
mobile, etc!-
Les résultats des mesures détaillées pour 
les antennes relais de téléphonie mobile sont 
extrapolés afin de connaître la valeur maximale 
théorique que le champ pourrait atteindre si les 
antennes environnantes fonctionnaient toutes 
simultanément à leur puissance maximale. 
L'utilisation de coefficients forfaitaires pour 
réaliser les calculs d'extrapolation conduit, 
en plus, à une majoration de ce maximum 
théorique.
Ce protocole a été révisé et sa nouvelle version 
est entrée en vigueur en août 2012.

Ou«l t$( 1« rôle du Maire daos u^rejrt 
d'installation d'antenno-relaâ ?

Les compétences du maire concernent le do
maine de Lurbanisme. Ainsi, le maire intervient 
dans un projet d'installation d'antenne relais 
au moment de donner ou non fautorisation 
d'implantation à l'opérateur qui te demande, 
au regard du respect des dispositions du code 
de l'urbanisme. îl n'est pas appelé à se pronon
cer en matière d'exposition des personnes aux 
champs électromagnétiques, qui est du ressort 
de l'Agence nationale des fréquences (ANFRI.

QvcUes sont los actioin d'intornwtioo do 
l'État SOT las ondes radio, ta santé *t Los 
antennes-rotais 7

Plusieurs supports d'information du public ont 
été réalisés parles pouvoirs publics concernant 
les radiofréquences et plus particulièrement 
les antennes-relais ainsi que les téléphones 
mobiles ;
9 Un site internet d'information interministériel 
a été ouvert en juin 2010 à l'adresse suivante i 
www.rad/ofrequences.gouv.fr 
9 Une fiche d'information dédiée exclusivement
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aui( antennes-relais de téléphonie mobile 
tdisponible sur le portail www.rad/ofrequences. 
gouv.fri.
^ Une campagne d'information dédiée aux 
téléphones mobiles a été réalisée par l'tNPES 
en décembre 2010 avec la réalisation d'un site 
dédié; www_0ndesm0faiie5.fr 
^ Un dépliant « Téléphones mobiles : santé et 
sécurité » publié par le ministère de ta santé.
9 Un site iniemet tenu à jour par l'Agence 
nationale des fréquences tANFR!, www. 
cartoradio.fr, qui répertorie sur fond 
cartographique les émetteurs d une puissance 
supérieure à 5 Watt dont fimplantation a reçu 
un avis favorable de l'ANFR, et meta disposition 
du public les résultats de mesures de champ 
effectuées conformément au protocole de 
mesure de TANFR par un organisme accrédité 
par te CO FRAC.

Enfin, Taffichage du débit d'absorption 
spécifique [DASî des téléphones mobiles est 
rendu obligatoire sur les lieux de vente par le 
décret n“ 2010-1207 du 12 octobre 2010.

Est-00 pUtt ou inotiu exposé lorsque Ton 
remplace une ernenne 26 par une antenne 
26 et 36 ? Le passaqe aux techneloqlcs 3 et 
4*** génération modifie-t-il Texpositian ëes 
personnes ?

□‘une manière générale il apparaît que le 
contrôle de puissance en 3G est plus performant 
qu'en 2G, qu'il s'agisse des téléphones ou des 
antennes. Cet argument tendrait donc vers une 
diminution potentielle des expositions lors du 
passage de la 2G à la 3G-

Cependant, les technologies de 3*^ génération 
j3G| permettent aussi de diversifier les services 
disponibles el donc potentiellement d'accroître 
les temps d'utilisation des téléphones mobiles

et donc les temps d'exposition. Néanmoins, 
cette utilisation plus intensive ne signifie pas 
nécessairement que le téléphone mobile 
reste plus longtemps à proximité de la tête de 
Tutiüsaleur, à Texception des applicalions de 
téléphonie par internet iVoix sur IP]. En effet, de 
nombreuses applications permises par la 3G 
nécessitent de regarder l'écran du téléphone 
et sont donc associées à une utilisation dans la 
main face à rutilisaleur.

Enfin, il est important de souligner que 
l'émergence d'une nouvelle technologie ¡3G 
puis 4G| induit nécessairement un cumul des 
technologies.

La réponse à la question posée est donc 
relativement complexe et ne se limite pas 
aux paramètres physiques du contrôle des 
puissances d'émissions des antennes et des 
téléphones mobiles. Les éléments de réponse 
apportés aujourd'hui ne peuvent reposer que 
sur des appréciations qualitatives.

48
V1121

http://www.rad/ofrequences


bcxjygy^

Les obligations des opérateurs de communications mobiles

• «• ruTM «I i

■ï
r■ hoque ojiéreteur es: soumis à de nombreuses obbgattons.

qui concernent notamment la couverture de la populaiton. la 
quaülè de service, le oaiernent de redevances, la fourniture de 

certains ser vices ainsi que la protection de la santé et de t'environnement.

^ dans le cadre des autorisations genérales, tes obtigations règlementaires 
qui sent Identiques quel que soit l'opérateur et qui tiqurent sans te code des 
postes et oes communications électroniques .

^ dans le cadre des autonsations d'utilisation de fréquences, les obligations 
imposées par Icsdécisions ad minfsirativcs individúenos qui sont spécitiques 
1 chaque opérateur en échangé du droü si utilisct les irénuences nu» relèvent 
£iu domaine publie de l'Eta? Ces otíiigatícns ftguient dans les décisions 
indivi sue II es üe S’Aulfînié dé regulation des communicaliens éteeiroRiques et 
aes postes [ARCEP!

L’ARCEP assume le contrôle du respect de l’ensemble des obligations 
réglementaires et de celles relevant des autorisations Individuelles de chaque 
opérateur.

49
V1121



bouygyœ

Les obligations réglementaires identiques, 

quel que soit l'opérateur

Elles portent notamment sur 
les aspects suivants

Les tandiSions ae permanence, de qcaldé et de
diSpon/bdité du réseau el du service
L'opérateur doit prendre íes mesures nécessaires
• pour assurer de manière permanente el continue 
l'exploitation ou réseau et des services de 
communications électroniques,
• Dour remédier, dans les délais les plus brefs, aux 
défaillances du système dégradant la qualité du

service pour l'ensemble ou une 
partie des clients 
* pour garantit une quafné et 
une disponibilité de service 
satisfaisantes. L'opérateur doit, 

notamment, mesurer les indicateurs de qualité de 
service définis par l'ARCEPet tes meure ò disposition 
du public

Les prescriptions exigées par ta protection de La 
santé et de t environnement et par les ob|ectifs 
d'aménagement du territoire et d’urbanisme.

L'opérateur doit respecter les valeurs limites d'ex- 
position dy public aux cnamps électromagnétiques 
fixées par te décret du 3 mai 2002 U doit veiller à 

ce que l'eAposition des éfablis- 
sercents scolaires, crèches et 
élablissenients de soin situés à 
moins de 100 mètres, soif aussi

faible que possible, tout en préservant la qualité du 
service rendu II doit également obtenir une autori
sation d'implantation auprès de l’Agence f'tationale 
ries Fréquences, qui est chargée de veiller au respeci 
des valeurs limites déxposition du public.
Il doit, entin, veiller à ce que l'instaLtaüon des iniras- 
Iructures ei des équipements sur le domaine public 
Ou dans le cadre de servitudes légales sur tes pro

priétés privées, soit réalisée dans 
le respect de l environnement et ae 
la qualité esthétique des lieux

L'acheminement des appels d'urgence.

L’opérateur doit prendre toutes les mesures de 
nature â garantir un accès ininterrompu aux services 
d'urgence, de manière à acheminer les appels 
d'urgence vers le centre cpmpétenl correspondant â 

la localisation de l'appelant
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Les obligations spécifiques à chaque opérateur, inscrites 

dans Les autorisations individuelles pour lutilisation des 

fréquences 800 MHz. 900 MHz. 1 800 MHz. 2100 MHz et 

2600 MHz
Elles portent notamment sur les 
points suivants

La coiive^íurç oe la populat<nn
Les opérateurs mobiles ont des obligations
mdividuelles en nnglièri de couverture mobile'
suivant le servies SG (GSM, GPRS, Edgcl 3G (UMTS|

ouiGILTEf
En 2G, Bouygues Telecom. Orange France et 
5FR ont chacun t'obligalion de couvrir 99% de la 
population métropolitaine, en incluant la réalisation 
du programme national de* tension de la cou vertyre 
2G des centres-bourgs ideniitièes en » ^anes 
blanches >*. c'esî-â-dire couverts pa« aucun de ces 
trois opérateurs.
A travers l'accord du 2? février 2007, les opérateurs 
sont éçalemeni tenus de couvrir tes axes de trans
port prioritaires lautoroutes, route« avec un trafic 
supérieur a 5000 véhicules par jour el axes rcLiani. 
au sein de chaque départemeni. les prélectures aux 
sous-prélecturesi ainsi qu à améliorer la couverture 
et ta qualité de service sur les axes lerroviaires 
En 3G, les obligalions de Bouygues Telecom, Orange 
France, SFR et Free Mobile, portent respectivement 
sur une couverture de 75 %, 98 %, 99,3 % et 90 % de 
la population métropolitaine.
En 4G. à 800 Mhr, tes obligations de Bouygues Té
lécom. Orange France et SFR portent sur une cou* 
verture de 99,6 % de La population en janvier 2027, 
avec une obligation départementale de 95 % et une 
□bligatmn en zone de déploiement prioritaire’ de 90 
% d ici janvier 2022 Dans te cadre de leurs autori
sations à 2,6 Ghz, les opérateurs Bouygues Télécom, 
Free Mobile, Orange France et SFR ont l'obligation

pnoto : Antenne TOiture/île-de-France 
dÂrnaud souissou/HEPPE

de couvrir 75 % de la population en octobre 2Q23, 
avec un réseau à très haut débit mobile.
Chaque opérateur inobile btulaire d'une licence est 
tenu de publier sur son site *eb des mlormations 
relatives â sa couverture du temtoire Dos enquêtes 
de terrain sont menées annuellement au niveau 
d'environ 250 cantons afin de vérifier la fiabilité 
des cartes publiées, selon une méthode défime par 
t'ARGEP.

-es conailiuris de permanence, au quaint- cl de 
ijispoiutiilitc- des services mobiles 
Chaque operateur doit respecter, dans sa zone 
de couverture, des obligations en matière de 
qualité de service Ces obligations portent pour le 
service tétéphonique sur qn taux de réussde des 
communications en agglomération â t'inteneur et a 
t eiitérieur des bâtimenís, d'au rnoins *0% D autres 
obligations sont fixées pour tes services SMS et tes 
transferts de données

LARCEP conduit et publie chaque année une enquête 
de mesure de la qualité de service de chaque réseau 
mobile qui vise notamment à vérifier Se respect des 
DOligations de chaque opérateur.
Par ailleurs, et parallèlement ay? obligations 
imposées pari Etat aux opérateurs mentiormées dans 
la présente ficne. ces derniers ont également des 
engagements contractuels á Tégard de leurs clients, 
qui portent notamment sur la couverture, iacontinuile 
et la qualité au service

' L«* rriiem d'apqrMai.on Or lauuwriur* hfurwK» dans 
U Mc.SMn «* IARCEP n* ZPO’-017» du aO 2 ZM 7 
* lo^% ta* mxn* dan*»* du larnlaird M % da la potHila- 
tian al 6â % da la posul.Hiofi

fHoylM iiqiXiqKU iBinuHBíMtODt/i^SVlxlL
I- év imissmé -MS *1 p'if!«i rerliW êtiftate-l ammipn
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TerreAzur Région Aquitaine Limousin
groupe pomona

Société TerreAzur Aquitaine Limousin 
30 à 40 rue Paul Claudel

- L

87000 LIMOGES 
à

- Rèi :...................
- Réponse avant le

Ville de Feytiat 
Place de Leun 
87220 FEYTIAT

- Attribution ;.......
- Copie :..............
- Observations :

Bordeaux, Le 03/05/2022

Objet : Hausse tarifaire liée à l’imprévision 
En référence à : Fournitures de denrées alimentaires 
Lot n ° : 8 et 9

Madame, Monsieur,

Nous nous permettons de vous adresser le présent courrier afin de vous faire part des 
conditions particulièrement difficiles dans lesquelles nous sommes aujourd’hui 
amenés à exécuter votre marché de fourniture de denrées alimentaires

En effet, de nombreux facteurs conjoncturels réunis ; hausse du prix du carton 
(conditionnement), du plastique (emballages), du transport, des coûts de l’énergie ou 
encore de certains produits phytosanitaires ont entrainés une hausse des prix d’une 
ampleur et d’une persistance aussi imprévisible qu’exceptionnelle.

Ces phénomènes, survenus depuis la conclusion de notre marché, ont entrainé une 
augmentation considérable de nos coûts d’approvisionnement auprès de la majorité 
de nos fournisseurs et nous conduisent aujourd’hui vous livrer des produits nettement 
inférieurs à nos coûts d’achat.

Bordeaux 
Quai de Paludate 
CS 71856
33080 Bordeaux cedex

Limoges
30 à 40 rue Paul Claudel 
87000 LIMOGE?

T : 05 56 49 99 00 
F : 05 56 49 99 07 
5IRET 552 044 992 00337 R.C. 
Bordeau:t

T : 05 55 38 75 00 
r ; 05 55 37 94 32
SIRET 552 044 992 02556 R.C. Limoges

2-4 place du Général de Gaulle - 92164 Antony Cedex - T : 01 55 59 61 00 - www.terreazur.fr
POMONA SA à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 6 567 380 i - 552 044 992 RCS Nanterre - TVA FR 56 552 044 592

http://www.terreazur.fr


TenreAzur Région Aquitaine Limousin
groupe pomona

Le caractère particulièrement imprévisible et pénalisant de ces coûts 
d’approvisionnement, tant par leur ampleur que leur pérennité, nous contraignent 
aujourd’hui à solliciter l’application de l’article 1195 du code civil, appuyé par la 
circulaire n ° 6335/SG du 23 mars 2022.

Sur le fondement de la théorie de l’imprévision, si un changement de circonstances 
imprévisible lors de la conclusion du contrat rend l'exécution excessivement onéreuse 
pour une partie qui n'avait pas accepté d'en assumer le risque, celle-ci peut 
demander une renégociation du contrat.

Par conséquent, nous vous prions de bien vouloir étudier notre demande 
d’augmentation exceptionnelle de nos prix de vente, en application à compter du 
lundi 16 mai 2022.

Restant à votre disposition, nous vous prions de bien vouloir croire. Madame, 
Monsieur, à l’expression de notre considération distinguée.

Pièce(s) jointe(s) :

BPU Révisé
Courrier CPL du 07 avril 2022 
Courrier du SVFPE du 04 avril 2022 
Lettre d’information Farmfrites 
Communiqué de presse LCA du 19 mars 2022

Julien COLAS

Directeur Régional Aquitaine-Limousin

Rc^toiMquitaine
_ _ nO.OÍLdePalu

CS 718^6
lerreAzur asosof



BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
LOT N"8 : FRUITS ET LEGUMES 4èmc et Sème gammes

TAUX DE REMISE SUR TARIFS/BAREME/CATALOÊUE : 15 7o 
TAUX DE TVA : 5,5 %

Numéro 
de prix PRODUITS

j

Référence fournisseur et conditionnement 
proposé

Prix au kilo 
en €HT

Nouveau 
prix au kilo 

en € HT

Prix ou kilo 
en € TTC

En cas d'absence au catalogue de la référence demandée, le pouvoir adjudicateur attends une référene de substitution se rapprochant au mieux des prescription à substituer en créant une
100 Ananas cube 31 ANANAS CUBE 3L 176374 Sdf ananas max 3K Fpk 3.1 S € 3,15€ 3,32 €
101 Betteraves en dés 5ème gamme BETTERAVES EN DÉS 5ÈME SAMME 102527 Bett cube 5& 2KX5 1.29 € 1,39 € 1,47 €
102 Poireau petite coupe 5ème gamme POIREAU PETITE COUPE 5ÈME GAMME 102510 Blanc poireau 56 3cm 2,5KX4 Sava 2,65 € 2,86 € 3,02 €
103 Fenouil 5 ème gamme FENOUIL 5 ÉME GAMME 102505 Fenouil émincé 56 2,5KX4 Sava 3,05 € 3,29 € 3,48 €
104 Céleri râpé 4ème gamme CÉLERI RÂPÉ 4ÉME GAMME 102915 Celeri rave rape 46 IK Sava 2,10€ 2,21 € 2,33 €
105 Carottes en rondelles 4ème gamme CAROTTES EN RONDELLES 4ÉME GAMME 102227 Carotte rondelle 46 5K 1,24€ 1,30 € 1,37€
106 Carottes en bâtonnet 4ème gamme CAROTTES EN BATONNET 4ÉME GAMME 102202 Carotte bâtonnet 46 snacking bq ¡K 4,09 € 4,29 € 4,53 €
107 Carottes râpées 4ème gamme CAROTTES RÂPÉES 4ÈME GAMME 102920 Carotte rapee 46 IK Sava 1.14€ 1,20 € 1,26 €
108 Courgettes rondelles 4ème gamme COURGETTES RONDELLES 4ÈME GAMME 102313 Courgette rondelle 46 5K 3,05 € 3,20 € 3,38 €
109 Choux émincé 4 ème gamme CHOUX ÉMINCÉ 4 ÉME GAMME 102916 Chou blanc émincé 46 IK Sava 1,77€ 1,86 € 1,96 €
110 Echalottes émincées 4ème gamme ECHALOTTES ÉMINCÉES 4ÉME GAMME 102314 Bchalote emincee 46 1K° 5,39 € 5,66 € 5,97 €
111 Frites fraîches 7/7 FRITES FRAÎCHES 7/7 190100 Frite 7/7 prefrite H tournesol 5KX2 Sava 0,99 € 1,14€ 1,20 €
112 Frites 10/10 FRITES 10/10 190069 Frite 10/10 prefrite H tournesoi5KX2Sava 1.19€ 1,34 € 1,41 €
113 Navet bâtonnet 4ème gammes NAVET bâtonnet 4ÉME GAMMES 102324 Navet bâtonnet 46 a cuire ¡K 3,03 € 3,18 € 3,36 €
114 Oignons émincé 4ème gamme OIGNONS ÉMINCÉ 4ÉME GAMME 102918 Oignon ¡ne émincé 46 IK Sava” 2.29 € 2,40 € 2,54 €
115 Pomme de terre blanchies ronde POMME DE TERRE BLANCHIES RONDE 159411 Pdt vapeur blanchie 56 5KX2 Sava" 0,89 € 0,89 € 0,94 €
116 Pommes de terre quartiers blanchies POMMES DE TERRE QUARTIERS BLANCHIES 159398 Pdt quartier blanchie 56 5KX2 Sava” 1,29€ 1,29€ 1,36€
117 Pomme de terre blanchies lamelles POMME DE TERRE BLANCHIES LAMELLES 159393 Pdt lamelle blanchie 56 5KX2 Sava“ 1,29€ 1,29 € 1,36 €
118 Pomme de terre blanchies cubes POMME DE TERRE BLANCHIES CUBES 159391 Pdt cube blanchie 56 5KX2 Sava“ 1,29€ 1,29 € 1,36 €
119 Pomme de terre lamelle pré-frite POMME DE TERRE LAMELLE PRÉ-FRITE 228932 Pdt lamelle past 56 3KX4 Save FR 1,32€ 1,32€ 1,39 €
120 Salade mélangées SALADE MÉLANGÉES 102906 Sal melange 46 500gX3 Sava 2,69 € 2,91 € 3,06 €
121 Salade feuille de chêne SALADE FEUILLE DE CHÊNE 160249 Sal ebene feuille rouge 46 500gX4 5,59 € 6,04 € 6,37 €
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BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
LOT N‘’9 : FRUITS ET LE6UMES 4ème et 5 ème SAMMES BIO

TAUX DE REMISE SUR TARIFS/BAREME/CATALOSUE ; 15 %
TAUX de TVA ; 5.5%

Numéro 

de prix
PRODUITS

Référence fournisseur et conditionnement 
proposé

Prix au kilo
en € HT

Nouveau 

prix au kilo 

en € HT

Prix au kilo
en € TTC

tn cas d'QDsence au catalogue de la reference cemanaee, le pouvoir adjuaicateur attends une reference de substitution se 

rapprochant au mieux des prescription à substituer en créant une nouvelle ligne et en reportant le numéro de prix et en précisant
le canditû»memefit

100 Betteraves en dés Sème gammes 102025 Bett cube 5G BIO 2KX5 1,45 € 1,57 € 1,65 €
101 Céleri râpé 4ème gamme 103129 Celeri rave rape 4G BIO IK 4,19€ 4,40 € 4,64 €

102 Carottes rondelles 4 ème gamme 102459 Carotte rondelle 4& 2/3mm BIO 5K 2,99 € 3,14 € 3,31 €
103 Carottes râpées 4 ème gamme 102678 Carotte rapee 40 BIO IK 3,05 € 3,20 € 3,38 €
104 Choux émincé 4 ème gamme 150289 Chou blanc émincé 4& BIO 5K 2,89 € 3,03 € 3,20 €
105 Oignons émincé 4 ème gamme 149954 Oignon jne émincé 4& BIO 5K° 3,05 € 3,20 € 3,38 €

! 106 Salade mélangées 102664 Sal composee 4& BIO 500gX8 3,19€ 3,45 € 3,63 €
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COOPERATIVE DES 
PRODUCTEURS LÉGUMIERS
Z.l. de la Saulaie -173 rue 6. Eiffel 
BP 80015 - Doué-la-Fontaine 
49700 DOUÉ-EN-ANJOU 
Tél. Accueil : 02 41 59 17 66
Fax Accueil : 02 41 59 33 05
Tél. Commercial : 02 41 59 17 85 
Site web : www.roseedeschamps.fr 
E-mail : contact ta roseedeschamps.fr

Rosée des Champs

A Doué-la-Fontaine, le 7 avril 2022

Chers clients,

Depuis plus de 35 ans, la Coopérative des Producteurs Légumiers s'est toujours engagée, avec ses 
producteurs adhérents et fournisseurs partenaires, à défendre et développer une agriculture française 
durable afin de servir quotidiennement en végétaux ultra frais la restauration de demain.

La crise Covid de ces deux dernières années nous a demandé de la résilience, de l'adaptabilité et 
une révision profonde de nos organisations, dans nos exploitations comme dans nos sites de 
transformations, pour maintenir les approvisionnements de produits frais de qualité et le service client 
attendus. Nos échanges et le dialogue constant caractérisant nos partenariats nous ont permis 
d'accompagner ces transitions.

Cette crise sanitaire a également accentué des situations de tensions fortes tant en termes de 
disponibilité de matières premières que de coûts de transformation (main d'œuvre, logistique & 
transports).

Depuis février 2022 et la nouvelle situation géopolitique, c'est désormais la guerre en Ukraine qui 
amplifie cette tendance complexe et incertaine.

Actuellement, la totalité de la zone Euro est touchée par une inflation franche et généralisée. C'est 
donc l'ensemble de la chaîne d'approvisionnement de notre filière qui est confrontée à une volatilité 
imprévue. Les évolutions de coûts connues en 2021 se sont aggravées significativement et la guerre en 
Ukraine a des conséquences encore jamais connues, impactant nos coûts de productions et fragilisant nos 
structures :

Envolée fulgurante des coûts d'énergie (+70% par rapport à décembre 2021), impactant les coûts 
de stockage en usine et chez les producteurs ;

Des hausses périodiques chez l'ensemble de nos fournisseurs d'emballage : +28% en moyenne 
sur les cartons depuis janvier 2022 (après avoir subi la même hausse sur l'année 2021), même 
problématique concernant les films d'emballages (+30% au 1®' mars 2022), et également sur les 
palettes, dont les approvisionnements dépendent fortement d'usines de l'Est de l'Europe ;

SCA à capital variablG - AgrémGnt N“49.419 - SIRET 321 326 555 00026 - 321 326 555 R.C.S ANGERS - APE 1039A - N CEE . FR 79 321
326 555

http://www.roseedeschamps.fr


COOPERATIVE DES 
PRODUCTEURS LÉGUMIERS
Z.l. de la Saulaie -173 rue G. Eiffel 
BP 80015 - Doué-la-Fontalne 
49700 DOUÉ-EN-ANJOU 
Tél. Accueil : 02 41 59 17 66
Fax Accueil : 02 41 59 33 05
Tél. Commercial : 02 41 59 17 85 
Site web : www.roseedeschamps.fr 
E-mail : contactt5)roseedeschami:is.fr

Rosée des Champs

Hausses de transport subies, sans alternatives, impartant nos achats à l'amont matière première 
(en moyenne +0.06 €/kg sur salade brute) et nos flux de livraisons (majoration successive des 
montants totaux de factures de +12% par rapport à janvier 2022) ;

Une situation de plus en plus intenable au champ, avec des hausses vertigineuses de coûts 
d'engrais (x3 en quelques semaines avec des problématiques de disponibilité), de plants, de 
semences et d'énergies, conjuguée à un risque de pénurie au regard des arbitrages pouvant être 
faits par des producteurs se détournant du maraîchage pour des filières plus rémunératrices 
(céréales/grandes cultures).
Devant ce renchérissement des coûts matières, les prix payés aux producteurs et les contrats sont 
en cours de révisions à la hausse afin de préserver les approvisionnements.

En conséquence, tenant compte de ces éléments exceptionnels à date, cette situation nous conduit à 
appliquer dès le 1®'^ juin 2022 les ajustements tarifaires suivants :

Pour la A®'"® gamme :

- +8 % en salades et +5 % en légumes, avec révisions des conditions d'expéditions

Pour la S®'^^ gamme :

+8 % en légumes pasteurisés

Nous sommes confiants et restons pleinement mobilisés pour faire face ensemble aux défis de cette 
nouvelle crise. Notre volonté reste inchangée ; construire avec vous une chaîne de valeur équilibrée du 
producteur au consommateur permettant la pérennité et le développement de la filière maraîchère 
française.

Certains de votre compréhension, nous vous prions de croire, chers clients, à l'expression de nos 
sentiments les plus dévoués.

La Qifeftion GénéVaM 
Coop^tive des 

Francii

La Direction 
Coopé

SCA à capital variable - Agrément - SIRET 321 326 555 00026 - 321 326 555 R.C.S ANGERS - APE 1039A - N° CEE : FR 79 321
326555
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SYNDICAT DES FABRICANTS DE PRODUITS 
VÉGÉTAUX FRAIS PRÊTS À L'EMPLOI

Paris, le 4 avril 2022

Réf : 22.04.04/SVFPE/KK

Objet : Courrier d'information à l'attention de la distribution et de la restauration

Madame, Monsieur,

Dans notre courrier du 26 novembre 2021, notre profession vous faisait part de la nécessité de sauvegarder 
la filière française des végétaux frais prêts à l'emploi.

Les maraîchers de la filière française nous appelaient, ainsi que tous les acteurs de la chaîne, à revaloriser 
leur travail pour assurer leur survie, dans un contexte inflationniste déjà très marqué fin 2021 pour 
l'ensemble de la filière : augmentation des coûts de production avec les hausses des intrants agricoles, de 
l'énergie, des emballages, des transports auxquelles s'ajoutent les hausses du coût de la main d'œuvre et les 
difficultés liées au manque de personnel. Entre 2019 et 2020, le nombre de producteurs maraîchers a déjà 
baissé de 10,45% et les surfaces cultivées à destination de notre filière ont été réduites de 4,5%.

Aujourd'hui, la filière entre dans une deuxième vague inflationniste violente avec la nouvelle envolée des 
prix sur absolument toutes les composantes des coûts de production tant au niveau agricole qu'industriel, 
dans le contexte de la guerre en Ukraine. Ces surcoûts, couplés à des aléas climatiques de plus en plus 
répétitifs, génèrent des inquiétudes fortes et créent des tensions chez nos maraîchers, le premier maillon de 
notre chaîne de valeur, avec lesquels pourtant nous entretenons des partenariats forts, historiques et pour 
certains structurels.

Nous sommes ainsi alertés sur le fait que, sans revalorisation à très court terme, les maraîchers qui 
continuent malgré tout à produire en France, se retrouveront face à de grandes difficultés d'équilibre 
économique dans les prochains mois quand d'autres n'auront d'autres choix que d'abandonner leur activité 
avec des risques de rupture.

Dans la lignée de la Charte signé le 31 mars sous l'égide du Gouvernement, il en va de la responsabilité des 
entreprises de la transformation et des distributeurs de soutenir la diversité de la production agricole 
française, et de contribuer ainsi à la résilience alimentaire hexagonale.

C'est pourquoi, le SVFPE demande à l'ensemble des clients des transformateurs des végétaux frais prêt à 
l'emploi de :

• Répondre positivement à la demande des entreprises d'activer les clauses d'indexation quelques 
soient leurs échéances,

• Répondre positivement à la demande des entreprises de rouvrir les négociations y compris lorsque 
les critères des clauses de révision automatique et de renégociation ne sont pas remplis.

Le SVFPE est membre de l'Association Des Entreprises de Produits ALimentaires Elaborés 
44 rue d'Alésia - 75682 Paris Cedex 14 - Tél. : +33 (0)1 53 91 44 44 - www.adepale.org
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• Prendre en compte les demandes de hausses de coûts sur les Marques de Distributeurs et les 
produits destinés à la restauration commerciale et collective.

Nous savons pouvoir compter sur la responsabilité de chacun pour accompagner ces moments difficiles et 
d'évolutions structurelles fortes.

Nous vous prions, Madame, Monsieur, d'agréer l'expression de nos plus sincères salutations.

Karima KACI
Déléguée Générale du SVFPE

Pi : Note d'information de la filière gamme du 26 novembre

Le SVFPE est membre de l'Association Des Entreprises de Produits ALimentaires Elaborés 
44 rue d'Alésia - 75682 Paris Cedex 14 - Tél. : +33 (0)1 53 91 44 44 - www.adepale.org 2/2

http://www.adepale.org


FARM FRITES INTERNATIONAL B. V 
108 MOLEN DDK 

3227 CD OUDENHOORN 
(The Netherlands)

TEL: 00 31 181 466 844 
FAX: 00 31 181 461 578

TRADE REGISTER ROTTERDAM 24180852 - VAT NR: NL 8055.45.049.B03

Oudenhoorn, le 23/03/2022

Objet : Revalorisation Tarifaire Avril 2022

Chers clients partenaires,

Farm Frites est très fière de ses racines agricoles et d'être restée jusqu'à aujourd'hui une entreprise 
familiale. Nous souhaitons le rester, même si une telle indépendance n'est pas toujours facile.

La situation étant devenue inextricable pour notre groupe et nous nous voyons dans l'obligation de 
vous écrire si nous souhaitons pouvoir vous assurer la continuité de nos livraisons.

En effet, nous vivons depuis 2 années des événements nouveaux ayant des conséquences majeures qui 
affectent notre capacité à poursuivre notre activité dans un univers où Farm Frites est 100% dédiée à 
ses clients Food Service.

Cela a commencé par les périodes successives de Covid et leurs fortes restrictions, durant lesquelles il 
nous a fallu nous adapter, investir fortement auprès de la filière ainsi que dans notre entreprise pour 
préserver l'avenir. Cette première période a déjà demandé beaucoup d'efforts financiers de notre part.

Durant l'été 2021, avec la réouverture des marchés, nous avons ensemble voulu être positifs quant à 
l'avenir et avons construit nos contrats 2021-2022 dans ce sens, en intégrant une vision modérée de 
hausses de coûts, connues à ce moment.

Or, d'Octobre 21 jusqu'à Février 22, nous avons tous pu constater la flambée incontrôlée des coûts de 
production et livraison (hors pomme de terre). Tous les composants qui permettent de produire ont 
fortement été impactés : énergie, emballages, huiles, bois, main-d'œuvre, transport,.... Durant cette 
période nous avons couvert ces hausses imposées par le marché et nos fournisseurs (sans préavis pour 
cause de force majeure), sans venir vous solliciter.

Enfin, depuis Mars 22, la situation en Europe de l'Est a engendré une nouvelle pression haussière sur de 
nombreux postes, déséquilibrant les coûts de production et transport par rapport à nos tarifs de vente.
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En parallèle, il nous faut penser ensemble à l'avenir de la filière et soutenir les agriculteurs qui font aussi 
face au même moment à des difficultés similaires, et qui reviennent également vers nous depuis janvier 
pour renégocier les contrats établis en 2021.

Dans ces conditions. Il nous est donc devenu impossible de poursuivre nos engagements contractuels 
sans mettre en péril le futur.

C'est pourquoi nous nous voyons dans la stricte obligation d'augmenter nos prix à partir du 11 Avril 
2022, si nous souhaitons assurer la continuité de nos livraisons et ensemble relever ce défi.

Les quantités livrées jusqu'à l'augmentation ne seront, de manière compréhensible, que dans le cadre 
du niveau de vos commandes habituelles.

Nous sommes convaincus que vous saurez comprendre et accepter notre demande impérieuse afin de 
pouvoir poursuivre ensemble notre activité.

Nos équipes commerciales se tiennent d'ores et déjà à votre disposition pour agir dans ce sens et vous 
donner les informations nécessaires.

Bien cordialement.

Nie Nijman Antoine Coirier
Area Sales Director CWE Country Manager France
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LA
COOPÉRATION

AGRICOLE

COMMUNIQUE DE PRESSE
Paris, le 19 mars 2022,

Conséquences de la guerre en Ukraine : 
Une indispensable hausse des tarifs pour 

assurer la pérennité de la chaîne alimentaire

Alors que le Gouvernement a réuni ce matin les acteurs de la filière alimentaire à l’occasion d’un Comité 
de suivi des négociations commerciales pour évoquer les conséquences de la guerre en Ukraine, La 
Coopération Agricole alerte sur une situation d’inflation historique qui doit trouver les solutions adéquates. 
Si les aides de l’Etat dans le cadre du plan de résilience sont une partie de la réponse, elles ne suffiront pas : 
il est urgent que tous les maillons prennent leur part. Pour continuer à nourrir les Français demain, rouvrir 
les négociations commerciales pour faire passer des hausses de tarifs est une impérieuse nécessité.

Les impacts de la guerre en Ukraine sur la filière alimentaire française, déjà particulièrement affaiblie par deux années 
de crise sanitaire, est source de grande inquiétude : l'ensemble des coûts de production explose, tant dans les 
exploitations agricoles que dans les coopératives. La gravité de la situation engage la responsabilité et la mobilisation 
générale de tous les maillons de la chaîne alimentaire. Ainsi, à l’issue du Comité de suivi des relations commerciales 
qui s’est tenu ce matin, La Coopération Agricole, en accord avec les orientations proposées par le Gouvernement, 
appelle sans plus tarder à :

Rouvrir les négociations commerciales afin de prendre en compte dans les tarifs, la réalité des 
hausses de l’ensemble des coûts de production :
Atterrir sur des clauses d’indexation opérantes qui permettront d’être activées rapidement pour 
faciliter les variations futures ;
Mettre un terme aux pénalités logistiques abusives imposées par la distribution.

Concernant le plan de résilience économique et sociale, si La Coopération Agricole salue l’action du Gouvernement 
qui se tient aux côtés des entreprises de la chaîne alimentaire afin de les aider à faire face à l’urgence de la crise, la 
fédération s’inquiète de la mise en œuvre de certaines mesures :

• Sur le soutien aux dépenses énergétiques des entreprises :
O Les conditions d’attribution de la prise en charge des surcoûts liés aux dépenses en gaz et en 

électricité (Part de ces dépenses représentant au moins 3% du chiffre d’affaires & Exercice 
déficitaire en 2022), ne permettront pas à un grand nombre d’entreprises d’en bénéficier. Aussi, 
nous appelons à supprimer la condition de déficit et à transformer le ratio sur le chiffre d’affaires, en 
ratio sur les coûts de production.

• Sur l’aménagement de l’activité des entreprises
O Le prolongement du recours à l’activité partielle de longue durée ne permettant pas de répondre à 

toutes les situations, nous appelons à majorer la prise en charge par l’état de l’indemnisation 
d’activité partielle à hauteur, au minimum, de 70 % de la rémunération antérieure.

« Face à l’urgence de la situation, la responsabilité et la mobilisation de chacun des maillons de la chaîne alimentaire 
jusqu’au consommateur, est nécessaire. Après l’annonce du plan de résilience queje tiens à saluer, nous devrons 
veiller à ce que les conditions d’accessibilité aux aides ne laissent aucune entreprise sur le bord de la route. », déclare 
Dominique Chargé, président de La Coopération Agricole. « Cependant, les aides de l’Etat ne suffiront pas : si 
l’on veut continuer de consommer des produits français, alors nous devons pouvoir répercuter les hausses de coûts 
de nos entreprises dans les tarifs. Il en va de la pérennité de nos activités de production et de transformation I »
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Contacts presse La Coopération Agricole en bref

Guillaume Le Hoan - 07 62 68 33 63 
glehoan@lacoopagri.coop

Guillaume Bazaille - 06 77 98 22 94 
guillaume.bazaille@bazailleconsulting.com

Syril Giorgioni - 06 74 55 35 49 
syril.giorgioni@bazailleconsulting.com

Président : Dominique Chargé 
Directrice Générale : Florence Pradier

La Coopération Agricole est la représentation unifiée 
des entreprises coopératives agricoles qui jouent un 
rôle incontournable dans l'économie agricole, 
agroalimentaire et agro-industrielle française

La Coopération Agricole en chiffres

2 200
entreprises coopératives 
(coopératives, unions et 
sica)

86,6 190 000 salariés

milliards d’euros de chiffre d’affaires (filiales incluses) 
global (hors unions 
de commercialisation)

Plus de /4
des agriculteurs adhèrent 
à au moins 1 coopérative

40%
du chiffre d’affaires de 
L’agroalimentaire français

93%
des entreprises coopératives 
sont des PME ou TPE
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